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!DITORIAL

Dans un monde d'incertitude en mutation constante, n ous !leveurs attendons de nos
GDS des services de plus en plus pointus et diversifi!s. C'est possible, " moyens cons-
tants et en gardant la proximit! qui fait notre for ce, en mutualisant nos moyens dans

une structure dirig!e par les 8 Pr!sidents des GDS d!partementaux. Cette structure existe
depuis longtemps, c'est notre f!d!ration r!gionale,  GDS Rh*ne-Alpes. 

Nous avons d!cid! il y a un an de lui assigner 3 r* les majeurs : 
· F!d!rer et harmoniser les programmes sanitaires p our apporter un m+me service " tous

les !leveurs de la r!gion. 
· Assurer la veille technologique et r!glementaire pour mieux remplir notre r*le. 
· Etre l'interlocuteur des instances politiques, ad ministratives et professionnelles r!gionales

pour d!finir et mettre en úuvre la politique sanita ire professionnelle.

Cette r!partition !quilibr!e des t5ches entre d!par tements et r!gion permet " nos GDS de
continuer " avancer et " faire entendre leur voix d 'organisation sanitaire des !leveurs. Ce
num!ro de GDS Info, r!alis! conjointement pour la p remi#re fois par les 8 GDS de Rh*ne-
Alpes et en collaboration avec certains de nos d!pa rtements voisins en apporte un premier
t!moignage. D'autres suivront prochainement. 

En plein accord avec les trois r*les majeurs d!fini s pour GDS Rh*ne Alpes, le GDS74 s'est
engag! avec conviction dans le d!veloppement de la collaboration au sein de notre struc-
ture r!gionale. Plus d'homog!n!it! dans les actions , un partage et un renforcement des
comp!tences et une meilleure reconnaissance de l'ac tion sanitaire par les instances r!gio-
nales contribueront " asseoir la qualit! du service  apport! aux adh!rents.

Cette implication " la r!gion compl#te et renforce l'engagement du GDS 74 dans le projet
Elevage Avenir 74, qui aboutira " la fusion des org anismes d'!levage Haut savoyards au
printemps 2011, conservant ainsi le niveau de proxi mit! indispensable pour assurer les
meilleures prestations aupr#s des adh!rents.

Michel BOURSIER,
pr"sident du GDS Rh#ne-Alpes,

Joseph FAURAX,
pr"sident du GDS 74 n



De nombreuses prestations avec la cotisation
GDS 74

Le GDS 74 est plus que jamais fid•le € ses principe s de solidarit• et d'aide aux
•leveurs dans les situations difficiles ; les risqu es sanitaires •voluent et nous
devons nous adapter pour r•pondre € vos attentes. L es prestations en •levage
souhaitent •galement ‚tre le reflet de vos demandes . Ainsi, nous vous
proposons cette ann•e quatre services in•dits issus  de l'expression de
nouveaux besoins.
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L' acc#s aux prestations respecte toujours
un principe de modularit! en fonction
du niveau de cotisation : cotisation de

base ou extension fonds de garantie.
Les prestations incluses dans la cotisa-
tion de base GDS74 :

· Des indemnit!s pour les prophylaxies
tuberculose, brucellose, leucose et IBR.

· Inscription des mentions sp!cifiques "
l'IBR sur les cartes vertes : «cheptel indem-
ne d©IBR» / «cheptel contr*l! en IBR».

· Apport des mentions sp!cifiques au varron
sur les cartes vertes : «cheptel assaini en
varron».

· R#glements sanitaires lors de rassemble-
ments d'animaux : conseils personnalis!s

Les prestations annexes du G.D.S

· Remise du ch!quier de prestation
jeunes agriculteurs
Les nouveaux install•s b•n•ficient d'un
ch•quier de r•duction sur les prestations
du G.D.S. Ce ch•quier est remis lors
d'une visite personnalis•e pour faire le
point sur la nature et le contenu des
prestations (Plus d'informations en p 41).

· Fili"re d'!limination des d!chets de
soin : en partenariat avec le Groupement
Technique V•t•rinaire 74, le G.D.S propo-
se l'acc!s " une fili!re d'•limination s•cu-
ris•e sur la base d'un conteneur adapt•.
Eliminer les d•chets v•t•rinaires par le
biais d'une fili!re reconnue est une obli-
gation r!glementaire.

· Gestion des contr#les d'introduction
(impression des cartes d'achat jaunes ou
vertes).

· Gestion des ASDA de derni!re g•n•-
ration visant " renforcer la s•curit•
sanitaire sur 4 maladies (botulisme, lis-
t•riose, salmonellose, cysticercose) et 2
risques chimiques (d•lais d'attente des
produits de traitement, contaminants
pr•sents dans l'environnement).

· Journ•e d'information sur la manipu-
lation et la contention des bovins en
partenariat avec la M.S.A.

· Gestion des appellations IBR lors
des mises en pension et m•langes de
troupeaux.

74

Important : la cotisation de base ouvre
droit $ une remise forfaitaire de 20 %
sur toutes les prestations d"crites en
page 6.

Pierre MORETTI n

Le Conseil G"n"ral de Haute-Savoie
soutient financi&rement le GDS 74 



Les prestations accessibles avec l©extension
fonds de garantie
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D#s cette nouvelle campagne, le
conseil g!n!ral recentre l'attribution
de ses subventions. Dor!navant, le

GDS 74 prendra en charge 100 % des aides
financi#res relatives au fonds de garantie.
La cotisation fonds de garantie ouvre l'acc#s
" des aides techniques et financi#res pour
r!soudre les probl#mes sanitaires.

L"gende des cheptels concern"s : Bovins (b),
Bovins Engraisseurs (e), Caprins (c) et Ovins (o).

Coup dur bovin (b) et coup dur
ovin (o)
Indemnisation financi#re en cas de mortalit!
importante li!e " des probl#mes sanitaires.

Plan qualit" du lait et des pro-
duits laitiers ovins et caprins
(o,c)
Aide technique et financi#re pour r!soudre
les contaminations du lait ou du fromage
par des germes. Les pertes relatives " la non
commercialisation des produits sont !gale-
ment prises en compte.

Indemnit" Caisse Solidarit"
Sant" Animale - CSSA (b,e,o,c)
Cette indemnit! vise " soutenir les !levages
qui pourraient subir des pertes sanitaires
suite " de nouvelles !pizooties. La F.C.O
rentre dans le champ de cette action.

Plans I.B.R (b)
- Plan r"sultat IBR divergent

Finance un nouveau contr*le pour un
bovin ayant obtenu un premier r!sultat
d'analyse divergent.

- Plan perte de qualification IBR
Indemnit! financi#re pour rep!rer les ani-
maux positifs et proc!der " leur abattage. 

- Plan assainissement IBR
Un accompagnement technique et finan-
cier pour r!cup!rer l'appellation « cheptel
indemne d'IBR »

Plan B.V.D. (b)
Accompagnement technique et financier
pour parvenir " l'!radication de la maladie
dans le troupeau.

Plan veau (b)
Un audit v!t!rinaire complet, des conseils
sp!cialis!s et une prise en charge financi#-
re pour optimiser l'!levage des veaux.

Plan avortement
(b,e,o,c)
(Plus d'informations en page 42)
Un premier niveau pour d!finir pr!cis!ment
les agents infectieux qui peuvent causer des
avortements " r!p!tition. En fonction des
r!sultats, le plan avortement peut aboutir "
la mise en úuvre d'une action sp!cifique
en fonction de la maladie qui aura !t! dia-
gnostiqu!e.

Plan salmonelle (b)
Un protocole et des aides financi#res pour
ma&triser la salmonelle.

Plan fi&vre Q
(b,e,o,c,)
(Plus d'informations en page 43)
La fi#vre Q a fait parler d'elle " plusieurs
reprises dans le cadre de sa transmissibilit!
" l'homme. Dans les cheptels infect!s, elle
peut-+tre " l'origine d'avortements " r!p!ti-
tion. Cette ann!e le GDS 74 a d!cid! de
cr!er un plan sp!cifique pour cette maladie. 

Indemnit"s particuli&res pour les
maladies telles que tuberculose,
leucose, cysticercose, charbon
bact"rien, rage (b)

La cotisation au fonds de garantie
permet "galement l'acc&s aux for-
mations $ des tarifs pr"f"rentiels.
Les formations propos"es sont les
suivantes : (Plus d'informations en page 7)
- Examen d'un bovin malade
- Sant! du veau
- Sant! du pied
- Bonne utilisation du m!dicament v!t!ri-

naire
- Utilisation du carnet sanitaire

Pierre MORETTI n

74
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Les prestations en "levage

Au titre de votre adh•sion € la cotisation de base,  vous b•n•ficiez de 20 %
de remise sur l'ensemble des prestations.

Diagnostic d'ambiance des b*ti-
ments d'"levage
L'ambiance des b5timents conditionne les
performances du troupeau. Un !tat des lieux
complet est !labor! et des pistes d'am!lio-
ration sont propos!es.

Ventilation et
"clairage
Des solutions pour optimiser la circulation
de l'air et l'!clairage du b5timent. Ces deux
points sont importants pour la bonne sant!
du troupeau et garantir de bonnes perfor-
mances de productivit! et de reproduction. 

Blanchiment et d"sinsectisation
des b*timents d'"levage
Le blanchiment permet d'!claircir de b5ti-
ment et la d!sinsectisation favorisera l'!loi-
gnement des mouches et insectes divers.
Les deux prestations peuvent +tre group!es
ou r!alis!es s!par!ment.

D"sinfection des b*timents
d'"levage
Pulv!risation d'une solution d!sinfectante
pour d!truire les bact!ries, virus et champ-
ignons. La diminution de la pression bact!-
rienne peut s'av!rer tr#s utile pour endiguer
les maladies des veaux, les mammites d'en-
vironnement¼

Chaulage 
La pulv!risation de chaux !teinte permet de
blanchir et d'assainir les locaux, notamment
les caves d'affinage.

D"ratisation
Venir " bout des rongeurs gr5ce " la mise en
úuvre d'un plan d'!radication suivi dans le
temps. Les rongeurs en !levage v!hiculent

de nombreux agents potentiellement dan-
gereux pour vos productions et vos animaux.

Rainurage des sols
Am!nagement de rainures dans les b!tons
lisses pour favoriser le d!placement des ani-
maux. Pour les b5timents neufs ou anciens.

D"lissage des
caillebotis
Le d!lissage permet de
conf!rer " nouveau de l'adh!rence aux
caillebotis us!s pour !viter les glissades et
leurs cons!quences (d!placements limit!s,
mauvaise expression des chaleurs, !cart#le-
ments¼).

Parage bovin et caprin
Enlever l'exc!dent de corne pour r!tablir les
aplombs et pr!venir les boiteries.

Diagnostic de
parage
Evaluation statistique des
pathologies rencontr!es lors du parage, lien
avec l'alimentation et !laboration d'un plan
d'action. (Plus d'informations en p 46)

Qualit" de l'eau
(Plus d'informations en p 45)
La qualit! de l'eau, et notamment celle des
eaux de sources, rev+t beaucoup d'impor-
tance pour la sant! des animaux et la quali-
t! du lait et des fromages. Il existe trois
niveaux de « prestation eau » :

· Analyse d'eau
· Diagnostic de captage
· Traitement de l'eau.

Pierre MORETTI n

74

POUR TOUTE INFORMATION CONCERNANT LA R#ALISATION DES PRESTATIONS OU

LEUR CONTENU, VOUS POUVEZ CONTACTER UN NUM#RO UNIQUE :

04 50 88 18 58 ou par mail : elevage-avenir74@haute -savoie.chambagri.fr
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Des formations pour les "leveurs

Depuis plusieurs ann•es, le GDS de Haute-Savoie pro pose, en collaboration
avec le GTV 74 (Groupement Technique V•t•rinaire), des formations aux
•leveurs.

74

Chaque ann!e, un groupe de travail
r!unit des personnes du GDS et des
v!t!rinaires ruraux pour constituer un

support de formation adapt! aux probl!ma-
tiques d!partementales. 

La sant" du pied
Cette ann!e, le th#me
retenu est celui de la
sant! du pied. Dans tout
le d!partement, des formations pour les
!leveurs sur ce th#me seront organis!es.
Th!orie le matin sur le fonctionnement du
pied, les principales boiteries. Pratique et
taille de pied de quelques bovins de l'ex-
ploitation l'apr#s midi. Un tarif pr!f!rentiel
de 30 ? / journ!e pour les !leveurs adh!-
rents au fonds de garantie du GDS.
Inscription aupr#s de votre v!t!rinaire.
Bien !videment, les th#mes d!j" pr!sent!s
les ann!es pr!c!dentes sont toujours
disponibles. Il s'agit de l'examen d'un bovin
malade, la bonne utilisation du m!dica-
ment v!t!rinaire, la sant! du veau.

La sant" du veau
Le th#me phare de l'ann!e derni#re. D!j"
10 sessions ; Le matin est consacr! " l'!tu-
de des besoins de la fin de gestation jus-
qu'au sevrage : l'alimentation et le loge-
ment des vaches taries, l'importance de la
propret! au v+lage, le premier aliment et
m!dicament : le colostrum, le plan lact!,
l'introduction de l'alimentation solide, le
logement du nouveau-n! puis le logement
jusqu'au sevrage. La visite d'une nurserie
avec !changes entre les participants et l'!le-
veur, cl*ture la formation. 

Examen d'un bovin malade
187 !leveurs ont d!j" assist! " la formation
« examen d'un bovin malade » (18 ses-
sions). Au cours de cette journ!e, l'!leveur
apprend " effectuer les six gestes que pra-
tique le v!t!rinaire aupr#s d'un animal
malade : Examen de la temp!rature, exa-
men des bouses, examen de l'appareil
reproducteur < urine, examen de la mamel-
le, examen des flancs, examen de la t+te. La
combinaison des r!sultats de chacun des
examens indique la conduite " tenir. Si tous
les !l!ments concordent avec une maladie
connue de l'!leveur et qu'il a un protocole
de soins, il peut traiter seul. Si l'une des
donn!es diff#re, l'!leveur contacte son
v!t!rinaire et lui communique ses observa-
tions. Le v!t!rinaire d!cide alors de la suite
" donner : d!placement d'urgence, obser-
vations suppl!mentaires, etc. 

Bonne utilisation du
m"dicament v"t"rinaire
La formation sur le th#me « bonne utilisa-
tion du m!dicament v!t!rinaire » a !t! d!li-
vr!e " 104 !leveurs (11 sessions). Sont
abord!s, les diff!rentes familles de m!dica-
ments, les synergies, les associations dan-
gereuses ou inutiles, les protocoles de
soins, l'enregistrement des soins dans le
carnet sanitaire, le rangement des m!dica-
ments dans la pharmacie, la gestion des
entam!s, les r!formes objectives. 

Isabelle DROUET n



Plus de 90 % des "leveurs adh&rent au GDS 74

En 2009, 91 % des •leveurs •taient adh•rents au GDS  74 (1883 exploitations) !
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Cette adh!sion massive permet de sol-
liciter des aides financi#res, de propo-
ser des actions qui servent " tous et

de travailler en collaboration avec les autres
GDS fran=ais. 

Il existe un G.D.S (Groupement D!fense
Sanitaire) dans chaque d!partement. La
F.N.G.D.S (F!d!ration Nationale des
Groupements de D!fense Sanitaire) et la
F.R.G.D.S (F!d!ration R!gionale des
Groupements de D!fense Sanitaire) r!unis-
sent les GDS respectivement au niveau
national et r!gional.

Le Groupement D!fense Sanitaire de Haute-
Savoie (GDS 74) est une association d'"le-
veurs , loi 1901 cr!!e en 19>4 pour «contri-
buer " am!liorer l©!tat sanitaire de toutes les
esp#ces d©animaux domestiques de Haute-
Savoie». Les orientations du GDS 74 sont
valid!es par le Conseil d'Administration,
compos! d'acteurs du monde agricole :
· Membres !lus (administrateurs), repr!sen-

tants d'!leveurs 
· Membres de droit et invit!s, repr!sentants

d'Organismes Professionnels Agricole

Les administrateurs "lus
Joseph FAURAX, pr!sident (Seyssel),
Maurice MISSILIER (Th*nes) Vice-pr!sident,
Christophe CONVERS (Thorens Gli#res)
Tr!sorier, Yves DOMENGE (Faverges)
Secretaire, G!rald CHALLE (Rumilly) membre
du bureau, Jean-Yves PASCAL (Frangy)
membre du bureau, Jean-Claude REGAT
(Reignier) membre du bureau, Robert ROSSET

(La Roche/Foron) membre du bureau,
Fran=ois DELORME (Annecy), Philippe
DELUERMOZ (Bonneville), Yves DES-
JACQUES (Thonon les Bains), Bernard
DUCREY (Sallanches), Michel DUNOYER
(Samo@ns), Alban MAGNIN (St Julien en
Genevois), Gaby MARIN-LAMELET
(Alby/Ch!ran), Yves MICHOUX (Evian), ,
Andr! NICOUD (Taninges), Fabrice PAS-
QUIER (St Jeoire), Thierry SOUDAN (St
Gervais), Dominique TENINGE (Abondance).

Les membres de droit et invit"s
Fabien AGNELLET (CDJA), Dominique BAUD-
GRASSET (Alliance Conseil), Jo@l BAUD-
GRASSET (Conseil G!n!ral), Patrick BERCHET
(FDSEA et membre du bureau), Gabriel BERTHET
(Pr!sident d'honneur), J!r*me CASSINA
(syndicat caprin), Patrick DEMOLIS (coop!ra-
tives laiti#res ± FDCL), Martine FAIVRE
(Alliance Conseil), Bernard GAL (syndicat
ovin), Joseph GOTTA (Pr!sident d'honneur),
G!rard JUSTINIANY (Directeur D.D.T),
H!l#ne Lavignac (Directrice D.D.P.P et mem-
bre du bureau), Eric Maucci (Lidal), Michel
GATELLIER (Directeur Alliance Conseil),
Edouard MERANDON (syndicat des n!go-
ciants), Fran=ois MOGENET (Conseil
G!n!ral), Philippe POTTIE (Pr!sident-
Groupement Technique V!t!rinaire),
St!phane PRAS (syndicat v!t!rinaires et vice
pr!sident), Pascal REYNAUD (Conseil
G!n!ral), Gilles ROGUET (Pr!sident- CEIA),
R!gis VACHOUX.

Isabelle DROUET n

74
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R glementation!et!conduite!"!tenir!lors
d'avortements

Beaucoup d'avortements sont caus•s par des maladies infectieuses
dont certaines peuvent se transmettre aux humains (zoonoses).
Des pr•cautions sont donc n•cessaires.

Un avortement est l'expulsion du
fútus pendant la gestation, il inclut
!galement les animaux mort-n!s, et,

r!glementairement, ceux qui meurent dans
les quarante-huit heures apr"s la naissance. 
Les avortements peuvent avoir diverses ori-
gines : traumatiques (suite # des manipula-
tions, un transport en b!taill"re¼), alimen-
taire, toxique et bien s$r infectieuses.
Les causes d'avortements d'origine infec-
tieuse sont multiples : bact!riennes (brucel-
lose, fi"vre Q, salmonellose, chlamydiose,
list!riose¼), virales (BVD pour les bovins,
border disease pour les ovins, FCO¼) et
parasitaires (toxoplasmose, n!osporose¼).
La r!glementation impose que tout avorte-
ment de ruminant doit %tre d!clar! afin de
v!rifier qu'un animal avort! n'est pas atteint
de brucellose. La France est indemne de
brucellose bovine, ovine et caprine. La
d!claration des avortements et leur analyse
sont les moyens les plus efficaces pour sur-
veiller un !ventuel retour de cette maladie
transmissible # l'homme.
L'!leveur doit en tout premier lieu isoler la
femelle qui a avort!, elle est une potentielle
source de contamination pour les autres ani-
maux. S'il doit manipuler la d!livrance ou l'a-
nimal ayant avort!, l'!leveur doit porter des
gants pour se prot!ger et pour prot!ger sa
famille contre les zoonoses. S'il souille sa
cotte, il faudra la mettre imm!diatement #
laver # plus de 60&C. Si des ustensiles sont uti-
lis!s pour sortir l'avorton, ils devront soit %tre
d!sinfect!s de fa*on correcte, soit br$l!s. 
L'!leveur doit signaler l'avortement au v!t!-
rinaire sanitaire, qui viendra effectuer les
pr!l"vements n!cessaires.

La visite du v!t!rinaire sanitaire, ainsi que
les analyses n!cessaires au d!pistage de la
brucellose sont prises en charges par l'Etat.
Les pr!l"vements sont transmis par le v!t!-
rinaire # un laboratoire agr!! pour effectuer
ces analyses.
En fonction du contexte (avortements multi-
ples, signes sp!cifiques sur l'avorton¼), des
analyses compl!mentaires peuvent %tre
demand!es. Il ne faut pas h!siter # en parler
au v!t!rinaire lorsqu'il vient faire les pr!l"ve-
ments car certains avortements peuvent %tre
tr"s contagieux pour le troupeau ou pour les
voisins. Il pourra faire des pr!l"vements sup-

La r•glementation impose que tout avorte-
ment de ruminants fasse l©objet d©une recher-
che de brucellose



pl!mentaires et demander les analyses ad!-
quates. Le co$t de ces analyses compl!men-
taires est # la charge de l'!leveur. 
Les enveloppes fútales et l'avorton (ce qui
n'a pas !t! envoy! # analyser), riches en
mati"res virulentes, doivent %tre !limin!s
(!quarrissage, enfouissement, br$lage). Il
faut notamment !viter le plus possible que
des animaux domestiques ou sauvages ne
s'en emparent, et diss!minent les microbes
et parasites. Le box d'isolement doit !gale-
ment %tre d!sinfect! avec minutie, d'autant
plus qu'il s'agit souvent du box de v%lage.
En production laiti"re, le lait des femelles
avort!es doit %tre !cart! de la consomma-
tion humaine tant qu'on n'a pas re*u le
r!sultat n!gatif des analyses brucellose ou

tant que les !coulements sont anormaux.
De plus, en production au lait cru, si les
analyses concluent # de la list!riose ou de
la salmonellose, il faut v!rifier que le lait
n'est pas contamin! et renforcer l'hygi"ne
de la traite et des animaux. Dans toutes les
productions bovines, si deux animaux sont
atteints de salmonellose ou de list!riose
cliniques (avortements ou autres) dont le
permier cas date de moins de six mois au
moment du d!part de l'animal, il faut rem-
plir la partie « transmission d'informations
dans la cha+ne alimentaire » au dos de
l'ASDA.

n
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Avortement de une ou plusieurs b%tes

J'isole la ou les femelles avort!es.
(si c'est une laiti"re en production j'!carte son lait de la consommation )

Je mets des gants si je dois manipuler les enveloppes fútales ou l'avorton.

J'appelle le v!t!rinaire sanitaire pour faire la d!claration obligatoire d'avortement
et les pr!l"vements.

J'!limine les restes d'enveloppes fútales, l'avorton et les gants # l'!quarrissage.
Je d!sinfecte le box d'isolement, mes bottes, les !ventuels ustensiles utilis!s :

cordes de v%lage, tablier, etc¼

Je surveille attentivement le reste du troupeau
pour d!tecter d'!ventuels autres avortements.

J'ai!un!ou!des!avortements,!qu'est-ce-que!je!fais!?!
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Conduite!"!tenir!en!cas!d'avortements!chez!les
bovins

Les avortements multiples impactent assez fortement l'•levage,
•conomiquement et pour le renouvellement. Il est alors indispensable
d'adopter une d•marche qui permet d'enrayer le probl!me. 

Avortement!bovin!:!quand!est-ce
que!je!m'inqui#te!?
D"s le premier avortement un !leveur doit
%tre alert!. Soit cet avortement a une cause
!vidente, par exemple traumatique (les ani-
maux ont !t! transport!s, pass!s dans un
couloir de contention¼), ou alimentaire
(intoxication¼) ; soit il n'y en a pas et il faut
r!agir au plus vite.
La premi"re !tape, la d!claration obligatoire
d'avortement au v!t!rinaire sanitaire, ainsi
que les pr!cautions # prendre on !t! d!cri-
tes dans l'article pr!c!dent.
Dans une seconde !tape il faudra se poser
la question du contexte !pid!miologique :
est-ce la premi"re fois que cette vache avor-
te ? Est-ce une g!nisse ou une vache qui a
d!j# eu un veau ? Les pr!c!dents veaux
!taient-ils en bonne forme apr"s le v%lage ?
Certains sont ils morts ? Ai-je d!j# eu des
avortements semblables (ou diff!rents)
cette saison ? L'ann!e derni"re ? Si oui, com-
bien et quelles !taient les particularit!s ? A
quel stade de gestation ma vache a-t-elle
avort! ? Quel temps faisait-il quand ma
vache a avort! ? Ai-je chang! d'alimentation
ou de silo r!cemment ? 
Il faut ensuite rechercher des signes g!n!-
raux sur la vache avort!e et sur l'ensemble
du troupeau. Est-ce que ma vache a une

temp!rature !lev!e ? Est ce qu'elle pr!sen-
te des sympt3mes de diarrh!e, respiratoires,
nerveux, cutan!s, autres¼ ? Est ce que les
autres vaches du troupeau pr!sentent des
sympt3mes ? Est-ce que la vache fait une
m!trite ou une non d!livrance ? S'il s'agit
d'une laiti"re a-t-elle chut! en lait ? A-t-elle
fait une mammite ?
Enfin on peut observer l'avorton, avec tou-
tes les pr!cautions d'usage :
L'avorton est il d!compos! ou momifi! ? Les
cotyl!dons sont ils n!cros!s ?
Il est tr"s important de noter dans le carnet
sanitaire chaque avortement, avec la date et
si possible la description de signes particu-
liers observ!s (comme une m!trite, une
r!tention placentaire). Cela pourra aider #
retrouver d'une ann!e sur l'autre des symp-
t3mes semblables et ainsi orienter vers une
maladie plut3t qu'une autre.
Le tableau r!capitulatif de la page suivante
vous donnera des indications pour vous
orienter. Mais attention, il faut garder #
l'esprit que ce ne sont que des pistes et
qu'un avortement peut parfois prendre une
forme inattendue. Telle est toute la difficul-
t! du diagnostic, et les analyses sont
indispensables pour le confirmer dans la
plupart des cas.

n

Chaque avortement (date, conditions) not• dans le c arnet sanitaire aide ! orienter le diagnostic.
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Tableau indicatif r•capitulatif des principales pathologies abortives chez les bovins

Maladie

B=bact rie

V=virus

P=parasite

Stade!de

gestation

pr f rentiel

Avortements!multiples

dans!le!troupeau

Mort!du!veau

apr#s!v$lage

Quelques!sympt%mes

pouvant!$tre!observ s

Brucellose!(B) Dernier 1/4 Oui Possible Orchite des m5les

Fi#vre!Q!(B) Tous les stades
Oui, tous les 5ges la premi"re

ann!e, puis le pr!troupeau
les ann!es suivantes

Temp!rature !lev!e possible

Salmonellose!(B) Dernier 1/4 Non, sporadique Possible
Diarrh!es h!morragiques

Temp!rature !lev!e

Chlamydiose!(B) 2 derniers 1/4 Non, sporadique Possible
Arthrite et probl"mes
respiratoires du veau

Erhlichiose!(B) Dernier 1/4 Oui, possible
Arthrite, úd"me des pieds,

fi"vre

List riose!(B) 2 derniers 1/4
Peut toucher plusieurs femel-
les en fonction de la conta-

mination
Possible

Possible mont!e de la tem-
p!rature et diarrh!e

Septic!mie n!onatale
Sympt3mes nerveux

Leptospirose!(B) 2 derniers 1/4
Oui, tous les 5ges la premi"re

ann!e, puis le pr!troupeau
les ann!es suivantes

Photosensibilisation, la peau
peut « peler » au soleil

(parties blanches)

Campylobact riose!(B) De 2 # 7 mois Oui

BVD!ou!maladie!des

muqueuses!(V)
Tous les stades

Oui, surtout si premier
contact du troupeau

avec le virus

Oui, ou survie
d'un veau qui
peut %tre IPI

(infect! permanent
immunotol!rant),
qui est une source

de virus 

Sur les jeunes du troupeau :
retard de croissance,

diarrh!e

IBR!(V) Apr"s 8 mois oui oui

Inflammation de la vulve et
du vagin

Sympt3mes respiratoires sur
le troupeau

FCO!(V) Oui Oui
Temp!rature !lev!e

Hypersalivation, jetage
Ulc"re, úd"mes¼

Neosporose!(P) Tous les stades Oui
Oui, avec des

troubles nerveux
Baisse de la production

laiti"re et mammites

Toxoplasmose!(P) Tous les stades
Oui, tous les 5ges la premi"re

ann!e, puis le pr!troupeau
les ann!es suivantes

Oui

Avortement

fongique
Tous les stades Veau mort n! Pneumonies, mammites
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Complications!:

m trite,

non!d livrance

Avorton!d compos ,

momifi ,!cotyl dons

n cros s

Zoonose Autres

M!trite
Non d!livrance

N!crose des cotyl!dons Oui

ible
M!trites caract!ris-
tiques « # flocons »

Non d!livrance
Oui

Non d!livrance Oui
Germe d'environnement

Portage fr!quent chez les volailles
Favoris!e par un automne pluvieux

m!trite N!crose des cotyl!dons Oui
Avortement plus fr!quent

chez les g!nisses et les achats

eds,
Oui

La transmission se fait par les tiques
Saisonnalit! des avortements

em-
M!trite purulente
Non d!livrance

Avorton d!compos!, parfois
momifi!

Oui par les
aliments

Contamination par ensilage, l'avortement se produit
dans le mois qui suit l'entame du silo contamin!

eau
Avorton d!compos! Oui

Souvent en automne
Teinte ros!e du lait

Chute de la production

M!trites
vaginites

Avorton n!cros!
Placenta purulent

Oui Transmission par le m5le si monte naturelle

au : Expulsion du fútus peut %tre
tardive apr"s l'avortement 

N!crose du placenta
Non

La BVD est encore tr"s pr!sente dans de nombreu-
ses r!gions, comme elle n'est pas encore soumise
au d!pistage syst!matique, il convient de s'en pr!-
munir # l'achat (par analyse) et lors de rassemble-
ment comme les alpages, par la vaccination avant

la mise # la reproduction

e et

sur
M!trite

infertilit!
Possible momification
N!crose du placenta

Non
Maladie r!glement!e # d!pistage syst!matique, de

plus en plus rare mais encore pr!sente

Non
Congestion de la mamelle,

chute de la production laiti"re

Avorton momifi! Non
Transmission dans 9 cas sur 10
de la m"re # sa descendance

Avorton momifi!
R!sorption fútale

Oui
Beaucoup plus rare chez les bovins

que chez les petits ruminants

M!trites R!tention placentaire
Plus fr!quent par temps humide

Avortement 2 # 4 semaine apr"s ingestion
d'un aliment contamin!



Notion!de!seuil!de!d clenchement
de!r action
En !levage ovin, 4 # < avortements : soit
plusieurs avortements (4 # < selon le nom-
bre de brebis gestantes) rapproch!s dans le
temps (2-4 jours) , soit un avortement r!gu-
lier tous les 2-4 jours¼
Pour les caprins (en g!n!ral petit troupeau)
r!agir d"s le 2 "me avortement.

Historique! du! troupeau! et
Cyclicit !des!avortements!
Concernant les m!langes (transhuman-
ce¼) et les ant!c!dents d'avortements et
bien noter la nature des avortements en
cours : stade de gestation, 5ge des avort!es
et type d'animaux (achet!s ou n!s sur l'ex-
ploitation).
Apr"s un !pisode abortif, les animaux
acqui"rent une immunit! naturelle et ce
sont alors souvent les agnelles de renouvel-
lement qui sont le plus # risque. Par contre
si aucune mesure pr!ventive n'est prise, le
risque d'avortements va s'accro+tre avec le
temps et quand une grande partie des ani-
maux aura !t! renouvel!e, l'immunit! du
troupeau aura disparu et les avortements
pourront se reproduire (on parle souvent
d'un cycle de 6-7 ans).

Stade!de!gestation!de!l'avortement
et!&ge!des!avort es
Dans les cas de Chlamydiose et Fi"vre Q,
l'avortement est souvent tardif (2 # 8
semaines avant mise-bas), alors qu'il est
souvent plus pr!coce en cas de
Salmonellose ou de Brucellose (8 # 6
semaines avant mise-bas). Pour la
Toxoplasmose, la Pestivirose voire la
List!riose, les avortements peuvent se pro-
duire # tout moment.
Dans de nombreux troupeaux, la
Chlamydiose est pr!sente, ce qui fait que le

troupeau adulte est de fait immunis!, et
donc ce sont particuli"rement les primipa-
res qui avortent. Pour la Toxoplasmose, si le
facteur de risque est pr!sent, c'est le m%me
cas car les adultes sont le plus souvent
immunis!s. Quand l'avortement touche un
grand nombre de brebis et de tout 5ge, l'on
peut penser alors que la contamination de
cette pathologie infectieuse abortive est
r!cente et touche un troupeau pr!c!dem-
ment indemne de cette maladie.

Conduite!du!troupeau!
Les achats, les m!langes, en particulier lors
des estives ou des transhumances, peuvent
%tre source de contamination surtout
lorsque les troupeaux n'ont pas le m%me «
statut sanitaire » vis-#-vis des principales
pathologies abortives === Le conna+tre est
difficile¼
Le risque le plus grave est l'achat ou le
m!lange de troupeaux alors qu'un est
indemne d'une pathologie abortive et que
l'autre est infect! (souvent sans trop de
probl"mes car le troupeau est globalement
immunis! mais avec des animaux excr!-
teurs) et alors les avortements s!vissentG
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Conduite!"!tenir!en!cas!d'avortement!chez!les
petits!ruminants

Les avortements sont une pathologie d'importance majeure dans les
troupeaux de petits ruminants, que ce soit en ovins ou en caprins.

Apr"s un •pisode abortif, les animaux acqui"-
rent une immunit• naturelle
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souvent fortement dans ce troupeau pr!c!-
demment indemne.
C'est pourquoi il est important que lors de
travail en commun entre !leveurs (achats
ou transhumance) une transparence existe
sur leurs probl"mes sanitaires respectifs.

Mesures!pr ventives!applicables
dans! les! troupeaux! de! petits
ruminants
Les!mesures!sanitaires
· mesures g!n!rales :

isolement des avort!es, gestion des avor-
tons et placentas (!quarrissage ou des-
truction), d!sinfection¼

· mesures particuli"res :
En cas d'introduction, conna+tre le statut
des animaux achet!s vis-#-vis de la mal-
adie abortive pr!sente ;
En cas de m!lange ou transhumance,
informer les autres !leveurs de la patho-
logie abortive rencontr!e ;

· mesures sp!cifiques :
Pour la Toxoplasmose : gestion des achats
(en particulier des jeunes)
Pour la List!riose : contr3le de l'ensilage
ou enrubannage (attention # la terre)
Pour la Pestivirose : gestion des IPI = Une
recherche s!rologique et antig!n!mique
est possible mais tr"s co$teuse (surtout
dans les grands troupeaux) ; donc bien
informer l'!leveur de ne pas conserver d'a-
gneaux poilus pour le renouvellement, et
de noter syst!matiquement sur le carnet
d'agnelage les avortements et naissance
de poilus afin de rep!rer les m"res IPI

Les!mesures!m dicales!:!la!vaccination
· Pour la Chlamydiose :
hormis des cas particuliers, la vaccination
contre la Chlamydiose avec un vaccin vivant
est conseill!e uniquement sur les agnelles
de renouvellement et !ventuellement sur
les achats ; ce vaccin ne n!cessite en g!n!-
ral qu'une injection (sans effet ind!sirable) ;
il est conseill! de le faire au moins 1 # 2
mois avant la lutte. Cette vaccination doit
%tre faite tous les ans.
· Pour la Fi"vre Q :
il est conseill! d'utiliser le COXEVAC ND
(vaccin avec ATU) ; le protocole ACERSA
pr!conise, apr"s un !pisode abortif # Fi"vre
Q la vaccination des agnelles, d"s l'5ge de 8
mois, (primo vaccination comportant deux
injections # 4 semaines d'intervalle) avec un
rappel l'ann!e suivante ; cette vaccination
doit %tre poursuivie pendant plusieurs
ann!es (dur!e de renouvellement du trou-
peau).
· Pour la Toxoplasmose :
cette vaccination est pr!conis!e dans les
troupeaux o> l'avortement (des primipares
en particulier) est r!current ; il s'agit aussi
d'un vaccin vivant qui doit %tre fait au moins
1 mois avant la lutte sur les agnelles.
· Pour la Salmonellose :
le vaccin vivant « SALMOVIS » n'est malheu-
reusement plus commercialis! =
· Pour la Pestivirose :
des possibilit!s de vaccination avec des vac-
cins bovins existent.

n

Avortements!petits!ruminants
Mesures!pour!enrayer! les!  pisodes
abortifs

Il est possible dans certains cas d'enrayer

l'•pisode abortif en effectuant un traitement

antibiotique (qui ne permet dans aucun cas

de gu•rir l'animal).

Dans tous les cas demander conseil € votre v•t•rinaire sur la posologie et le protocole

de traitement
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Bact riologie
L'analyse bact!riologique permet la mise en
!vidence de la bact!rie en cause par isole-
ment # partir d'un pr!l"vement du fútus,
du placenta ou d'un !couvillon vaginal. Elle
peut se faire directement, apr"s coloration
(bact!rioscopie) ou apr"s mise en culture.

Quelques exemples : recherche de brucel-
lose (obligatoire et prise en charge par
l'Etat), de salmonellose, de list!riose et de
campylobacteriose.

S rologie
La s!rologie consiste # rechercher la pr!-
sence d'anticorps dans le sang de la femel-
le avort!e. L'interpr!tation des r!sultats
n'est pas !vidente. En cas de r!sultat posi-
tif, l'infection peut %tre plus ancienne que
l'avortement et plusieurs maladies peuvent
%tre en cause. Si l'animal vient de croiser la

maladie, il n'a pas encore fabriqu! d'anti-
corps, le r!sultat peut %tre provisoirement
n!gatif. Dans ce cas, il est int!ressant de
refaire une prise de sang environ trois
semaines apr"s l'avortement pour mettre
en !vidence une !ventuelle s!roconversion
(r!sultat n!gatif qui devient positif). Pour
estimer l'importance de la maladie dans un
!levage, il faut souvent avoir les r!sultats
d'un lot d'animaux (ex : au moins six bre-
bis). En ovins/caprins, on estime que s'il y a
plus de <0 @ de fortes positives, la suspi-
cion est av!r!e. 

Quelques exemples : brucellose, chlamy-
diose, Fi"vre Q, Toxoplasmose, n!osporose,
IBR, salmonellose # salmonella abortus ovis
dans certaines r!gions.

PCR
La PCR consiste # mettre en !vidence du
mat!riel g!n!tique sp!cifique du germe
(apr"s des cycles de multiplication). Elle
peut se faire soit sur avorton et placenta,
soit sur !couvillon vaginal. L'id!al est de
faire des PCR quantitatives (indiquant un
nombre de germes) mais le co$t est alors
tr"s !lev!. Certains laboratoires effectuent
des analyses sur un m!lange de cinq ou six
!couvillons vaginaux, effectu!s sur les bre-
bis avort!es pour r!duire le co$t par rap-
port # des PCR individuelles.

Quelques exemples : chlamydiose, fi"vre Q,
toxoplamose, pestivirose, BVD, mais pas la
salmonellose # salmonella abortus ovis.

En! fonction!des!signes!observ s!et!des
circonstances! de! l'avortement,! la! tech-
nique!d'analyse!la!plus!appropri e!sera
choisie!par!votre!v t rinaire. n
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Les!avortements!des!ruminants!:
pr l#vements!et!analyses

Les origines des avortements infectieux sont diverses. Poser un
diagnostic en se basant uniquement sur les signes observ•s peut "tre
insuffisant. Il est tr!s souvent n•cessaire de compl•ter les
investigations par des analyses. Plusieurs types d'analyses peuvent
"tre effectu•s.

# 
LV

D
42

Les analyses renseignent sur la cause infec-
tieuse
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Avortement des ruminants :
les risques de zoonoses

Que ce soit pour les bovins, ou pour les ovins caprins, nous avons vu
que de nombreuses maladies bact•riennes, et m€me parasitaires
pouvaient €tre source de zoonose. Cela peut se traduire par un
avortement de la femme enceinte, mais aussi dans certains cas la
maladie peut toucher d'autres cat•gories de personnes.

La Brucellose
C'est une zoonose majeure responsable de
la Fi•vre de Malte ; les cas de brucellose
humaine en France sont des cas import€s
ou des contaminations • l'€tranger.

La Fi!vre Q
Elle est heureusement dans la majorit€ des
cas asymptomatique ; la Fi•vre Q aig!e pro-
voque fi•vre, c€phal€es¼ ainsi que des
pneumonies ou h€patites n€cessitant dans
certains cas une hospitalisation ; le traite-
ment de choix est la Doxycycline (en g€n€-
ral 15 jours de traitement) ; les 2 probl•mes
les plus graves sont la fausse couche chez la
femme enceinte et la Fi•vre Q chronique
avec des risques d'endocardite¼ ; cette
Fi•vre Q chronique touche essentiellement
des personnes • risque (personnes ayant
des probl•mes cardiaques, immunod€pri-
m€es¼) et n€cessite alors un traitement de
tr•s longue dur€e (1 an au minimum).
De plus, la contamination humaine se fai-
sant par voie a€rienne, le protocole ACERSA
conseille d'€viter aux personnes • risque de
rentrer dans les bergeries en particulier pen-
dant les p€riodes de mises-bas, aux €le-

veurs de d€truire avortons et placentas
(€quarrissage) pour €viter au maximum la
contamination du fumier (qui devra "tre si
possible compost€) et qui devra "tre €pan-
du loin des habitations, de pr€f€rence en
dehors des p€riodes de vent et si possible
sur des cultures et "tre enfoui.

La Chlamydiose
Elle peut "tre aussi responsable de fausses
couches chez la femme enceinte (mais
moins fr€quente que la Fi•vre Q).

La Toxoplasmose
Est responsable chez la femme enceinte
d'avortements ou de malformations fúta-
les ; mais les avortements des brebis ne
pr€sentent pas de risque de contamination
(• moins de consommer du placenta ##) ;
par contre le facteur de risque (pr€sence de
chats excr€teurs) existe.
La contamination peut se faire €galement
par la consommation de viande ovine mal
cuite.

La List"riose
Pas de risques avec les avortements mais
pr€sence de List€ria dans l'environnement
d'o$ la n€cessit€ de bien laver les l€gumes
du jardin consomm€s crus et attention au
lait cru ou fromages au lait cru si brebis lai-
ti•res.

La Salmonellose 
Les salmonelles en cause dans les avorte-
ments bovins peuvent "tre • l'origine de
toxi-infection chez les humains. Par contre
la salmonelle en cause dans les avorte-
ments ovins, Salmonella abortus ovis, est
sp€cifique des ovins et donc ne pr€sente
pas de risque. n

Le fumier est un r•servoir de maladies
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La conduite # tenir en cas d'avor-
tement
En premier, la description du probl•me est
une €tape importante. Le num€ro de la truie,
la date de saillie et d'avortement ne sont pas
suffisants. Le manque d'app€tit, l'€tat g€n€ral,
les troubles locomoteurs, la recherche d'aut-
res signes sur les truies, les porcelets et les
porcs • l'engraissement sont n€cessaires (ex :
hyperthermie, syndrome respiratoire et / ou
digestif). L'avorton peut donner des indica-
tions (ex : mort et en d€composition, momifi€
ou normal). Les avortements n'interviennent
pas au m"me stade suivant la cause.
En deuxi•me, il faut transmettre des €chan-
tillons au laboratoire. Votre v€t€rinaire saura
vous orienter en fonction des informations
que vous aurez trouv€es. M"me si la cause de
l'avortement n'est pas clairement €tablie, il ne
faut pas renoncer • une recherche ult€rieure
pour ne pas passer • cot€ du probl•me.
En troisi•me, la confrontation des €l€ments
collect€s. L'ensemble des donn€es cliniques,
€pid€miologiques et de diagnostics est inter-
pr€t€ • l'€chelle individuelle et du troupeau
pour trouver la source du probl•me. Il
convient de r€fl€chir • la mise en place d'ac-
tions correctives.

Diff"rentes maladies provoquant
des avortements
La maladie d'Aujeszky.
Les avortements interviennent 10-20 jours
apr•s les signes cliniques, particuli•rement
pendant les 2 premiers mois de gestation.

La brucellose (Brucella Suis) est contagieuse
et transmissible • l'homme. Elle peut infecter
les porcs domestiques, sauvages, le li•vre et
les ruminants. La contamination s'effectue le
plus souvent sur des porcs de plein air soit par
un sanglier (saillie d'une truie = transmission
par le sperme) ou l'ingestion de cadavres de
li•vres ou de placentas apr•s un avortement.
Lorsque l'€levage est contamin€, il y a des
avortements, puis les animaux s'immunisent
et deviennent porteurs sains. L'infection per-
siste, la maladie sera p€riodiquement obser-
v€e avec l'arriv€e des jeunes ou des introduc-
tions. En cas de mise en €vidence de brucel-
lose r€glementaire, les animaux infect€s doi-
vent "tre abattus.

Les salmonelles , bact€ries, sont pr€sentes par-
tout, lorsque la pression est importante, ces bac-
t€ries peuvent d€clencher des signes cliniques
notamment des avortements en fin de gestation. 

Le syndrome dysg"n"sique et respiratoire
porcin (SDRP) est un virus qui se multiplie
dans les poumons. Il peut passer la barri•re
placentaire et infecter le porcelet en fin de
gestation. Les avortements sont tardifs (> 90 j
de gestation).

Leptospirose , parvovirose, peste porcine sont
aussi des causes d©avortement. Des facteurs
non infectieux peuvent aussi "tre responsa-
bles d©avortement : la conduite d©€levage,
l©ambiance de b%timent et des facteurs ali-
mentaires (moisissures).

n
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Les avortements chez les porcs

L'approche des avortements passe par trois •tapes t outes essentielles
ainsi que la connaissance des types de maladie pouv ant les provoquer.

Dossier r"alis" par Edwige VENEREAU, GDS Rh$ne-Alpes, v"t"rinaire
Jean-Luc CHAMPION, GDS 04, v"t"rinaire

Guillaume PASSERAT DE LA CHAPELLE, GDS Rh$ne-Alpes, technicien n
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Rechercher la cause de l©avortement est
essentielle



List"ria : un microbe pr"sent
partout dans notre environne-
ment 
Listeria monocytogenes est une bact€rie
que l'on retrouve dans le sol, l'eau, les v€g€-
taux et l'environnement des €levages. Elle
peut €galement "tre pr€sente dans le tube
digestif des animaux et de l'homme. Listeria
monocytogenes peut "tre • l'origine d'in-
toxications alimentaires graves, notamment
chez les nouveaux-n€s, les femmes encein-
tes, et les personnes immunod€prim€es. Sa
recherche est obligatoire dans le cadre des
autocontr&les sur les produits laitiers fer-
miers, et le r€sultat de ces recherches doit
prouver son absence pour permettre la
commercialisation de ces produits. Dans la
majorit€ des cas, la pr€sence de Listeria
monocytogenes dans des fromages a pour
origine une contamination initiale du lait. 

A la ferme la pr"vention commen-
ce d!s la r"colte des fourrages 
Il faut €galement agir en amont et limiter la
pr€sence de Listeria monocytogenes dans
l'environnement et sa multiplication dans
les ensilages notamment. 
La fabrication d'un silo est primordiale. Le
chantier doit se faire dans la journ€e. Il faut
limiter le plus possible la pr€sence de terre

dans l'ensilage (la lutte contre les taupes
est • organiser). Le sol du silo doit "tre
b€tonn€ et balay€ avant sa mise en úuvre.
L'ensilage doit "tre bien tass€ et couvert
herm€tiquement en fin de journ€e.
L'utilisation de sacs de sable est pr€f€rable
aux pneus jointifs (risque de perforation de
la b%che). Un silo ne doit jamais "tre ouvert
avant 3 semaines. 
Dans le cas o$ il n'y a plus de stocks de
fourrage, l'alternative consiste • fabriquer
un petit silo en plus que l'on utilisera pen-
dant les 3 semaines pr€c€dant l'ouverture
du silo principal. 

L'hygi!ne de la traite est capitale 
Les moyens d'actions sont multiples. Il faut
limiter la possibilit€ de contamination du
lait pendant la traite, c©est-•-dire renforcer
l'hygi•ne de traite au maximum : lavettes
individuelles avec essuyage papier pour des
trayons propres, humidification des quais
avant la traite et raclage des bouses imm€-
diat, du mat€riel en bon €tat et propre, une
traite calme¼ 
Un petit d€tail qui peut avoir de l'importan-
ce : la salle de traite doit "tre bien €clair€e
pour respecter ces mesures. 

Ne pas rompre la cha%ne du froid 
Apr•s les mesures prises en €levage, la pr€-
vention passe aussi par le consommateur
qui doit mettre tout en úuvre pour ne pas
casser la cha*ne du froid, notamment pour
les produits non prot€g€s par l'acidit€ : r€dui-
re le temps de transport entre le vendeur et
le r€frig€rateur, utiliser une glaci•re¼

Laurent THOMAS,
GDS Rh$ne-Alpes, ing"nieur n
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Pr"venir les contaminations du lait par list"ria

La pr•vention de la contamination du lait et des produits laitiers par
Listeria se fait ! toutes les •tapes de la « cha"ne de production » :
du champ avec la r•colte des fourrages jusqu'au r•frig•rateur du
consommateur. M€me si la transformation et la distribution ont un
r#le tr$s important, le r#le du producteur ne doit pas €tre n•glig•
dans la pr•vention des accidents. 
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Les parties alt•r•es ne doivent absolument pas
!tre distribu•es aux animaux.



La circulation du virus BVD est perma-
nente. On estime qu'il est pass€ dans
plus de la moiti€ des €levages durant

les 10 derni•res ann€es. Pris au hasard, un
bovin sur 100 est porteur du virus.

La BVD, une maladie qui s'ach!te
Le principal risque vient de l' achat d'un
IPI. C©est-•-dire d'un animal porteur du
virus • vie, car contamin€ • l'€tat de fútus

(dans la premi•re moiti€ de la gestation).
Pour s'en pr€munir, deux r€flexes : le pre-
mier est de demander une recherche de
BVD (virologie) • l'occasion du contr&le •
l'introduction, le deuxi•me est d'isoler le
bovin achet€ dans l'attente du r€sultat de
l'analyse.
Vous pouvez aussi introduire un bovin qui
est porteur du virus de mani!re tempo-
raire car il vient d'"tre contamin€ par un
autre bovin. Cet animal pourra excr€ter le
virus pendant 15 jours, temps n€cessaire
pour fabriquer suffisamment d'anticorps
pour le d€truire. Contre ce risque, une seule
solution : isoler tous bovins achet€s, pen-
dant 15 jours minimum, avant des les intro-
duire dans le troupeau.

Attention au « cheval de Troie »
Le risque contre lequel il est le plus difficile
de se pr€munir, c'est celui li€ • l'achat d'une
vache pleine, porteuse d'un fútus IPI ,
car contamin€e durant la premi•re moiti€
de la gestation. Aucun test • l'introduction
ne permet de d€celer ce cas. La contamina-
tion du cheptel commencera au v"lage, soit
• partir du veau IPI, soit • partir du placen-
ta et du liquide amniotique. Contre ce
risque, il faut isoler la vache au v"lage, net-
toyer et d€sinfecter le box de v"lage, ne pas
mettre le veau en contact avec les autres
animaux. Le d€pistage sur le veau est
indispensable, mais d€licat d•s lors qu'il a
bu le colostrum de sa m•re. Prendre conseil
aupr•s de son v€t€rinaire ou du GDS.

Echanges de virus entre voisins.
Le virus peut se transmettre assez facile-
ment d'un animal • l'autre d•s lors que les
bovins sont en contact. Une cl$ture simple
n'arr&te donc pas le virus . Le risque de
contamination est €lev€ si votre voisin
introduit r€guli•rement de jeunes bovins
dans son cheptel (engraissement • l'her-

BVD : comment se prot"ger ?

Le risque d'introduction du virus BVD dans votre •levage est r•el. Les
cons•quences de la contamination d'un troupeau de vaches gestantes
peuvent €tre graves, en particulier si le troupeau n'a jamais •t•
confront• au virus. Alors, comment se prot•ger ?
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M"thodes d'analyse : recher-
cher le virus ou les traces de
son passage ( 

· La s•rologie permet de d!celer les

anticorps t!moins du passage (parfois

ancien) du virus. Les IPI sont incapa-

bles de produire des anticorps et sont

s!ron!gatifs apr"s 6-8 mois ; avant ils

peuvent r!agir de mani"re faussement

positive # cause des anticorps mater-

nels transmis par le colostrum.

· La virologie permet de d!celer la pr!-

sence du virus dans l'organisme.

L'antig!n!mie est la m!thode la moins

co$teuse (environ 10 ? HT), elle est

moins sensible que la PCR dont l'usa-

ge est limit! par son co$t (environ 30-

40 ? HT) sur des tr"s jeunes animaux.

La PCR est la seule m!thode efficace

pour de tr"s jeunes animaux car les

anticorps maternels peuvent rendre les

antig!n!mies faussement positives.



be¼). Pour se prot€ger, il faut €viter de
faire p%turer les femelles en gestation dans
des parcelles o$ des contacts sont possibles
avec des bovins dont on ne conna*t pas le
statut.
La mise en place de doubles cl&tures est •
conseiller.

Les rassemblements de bovins
peuvent "galement &tre risqu"s. 
Si vous montez, en estive , des g€nisses
pleines qui seront m€lang€es avec des
bovins d'autres troupeaux, il faut les prot€-
ger. Si le statut des animaux des autres
cheptels n'est pas connu, il faut vacciner vos
femelles pour qu'elles soient prot€g€es
avant le rassemblement de troupeau. 

Se prot"ger n'est pas toujours
simple¼
Comme on le voit, les voies de contamina-
tion sont multiples et il n'est pas toujours
facile de ma*triser tous les risques.
La vaccination des femelles est la solution
la plus sure, mais aussi la plus co+teuse.
Si vous choisissez de ne pas vacciner, vous
devez "tre vigilant sur les principaux fac-
teurs de risque, en particulier si votre trou-
peau a un statut s€ron€gatif (pas d'anti-
corps protecteurs).
Dans tous les cas, parlez-en • votre v€t€ri-
naire ou • votre GDS.

Jean-Luc CHEVALLIER,
GDS Rh$ne-Alpes, Directeur n
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Un bovin IPI (Infect! Permanent

Immunotol!rant) a !t! contamin• ! l'•-

tat de fútus dans la premi"re moiti! de

gestation. A ce stade l#, le syst"me

immunitaire du foetus n'est pas encore

compl"tement en place. Le virus de la

BVD n'est pas consid!r! comme un !tran-

ger qu'il faut d!truire. Ainsi, le veau ne

fabrique pas de d!fenses contre le virus

et ne peut jamais l'!liminer. Il p!rira

g!n!ralement avant l'%ge de 2 ans.

Il ne faut pas croire « qu'un IPI &a se

remarque toujours au premier coup

d'úil ». En effet, si de nombreux IPI sont

plus ch!tifs que les autres veaux, certains

d'entre eux ont un aspect tout # fait nor-

mal et arrivent parfois # l'%ge adulte et

se reproduisent. Une vache IPI donne

toujours naissance ! un veau IPI .

IPI : porteur du virus # vie

A l©achat de ces g•nisses, auriez vous demand• une recherche BVD ?

IPI de 8 et 9 mois
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CMRE met • votre disposition 
son savoir-faire et ses 

comp€tences informatiques

Contactez-nous : CMRE Logiciel - Les Soudani•res BP2 - 01250 Ceyz€riat
Tel : 04 74 25 09 70 - Fax : 04 74 30 02 43 - Email : commercial@cmre.fr

PARTENAIRE DES ORGANISMES AGRICOLES, CMRE s'implique dans tous 
vos projets informatiques : 

Conseil / Logiciel / Mat!riel / R!seau / Formation / Assistance

AU SERVICE DES ELEVEURS, CMRE propose des outils informatiques  
performants r!pondant aux contraintes administratives et r!glementaires, et 
valorisant vos donn!es d'!levage : 

Bovitel / Ovitel / Parcitel / Coline / Orani*Web 

Plus d'informations sur www.cmre.fr



Le botulisme
C'est une intoxica-
tion par des toxines
produites par une
bact€rie que l'on
trouve dans le sol,
les cadavres, les
boues ¼ La conta-
mination se fait par
ingestion. Les
bovins malades
pr€sentent des
paralysies diverses
(strabisme, difficul-
t€s de mastication
et d€glutition). La
mort est provoqu€e
par paralysie respi-
ratoire. Chez l'homme, la contamination est
essentiellement d'origine alimentaire. La toxi-
ne subsiste dans les denr€es, m"me lorsque
la bact€rie a €t€ d€truite par la chaleur (cuis-
son, pasteurisation).

La list"riose
La bact€rie responsable, Listeria, vit dans la
terre et l'eau. On la retrouve dans les mati•res
f€cales des animaux contamin€s et, • partir de
l•, dans diverses denr€es alimentaires crues.
Listeria r€siste bien au froid et peut m"me s'y
multiplier. Elle est d€truite par la pasteurisa-
tion. Les bovins malades ont des signes de
m€ningites (paralysie, abattement, c€cit€,
marche en cercle) et peuvent avorter. Chez
l'homme, c'est une cause importante de mor-
talit€ alimentaire. Les sympt&mes sont com-
parables : fi•vre, maux de t"te, avortements,
m€ningites, septic€mies...

La salmonellose
Les salmonelles sont des bact€ries d'environ-
nement. Elles sont capables de contaminer de

tr•s nombreuses esp•ces animales et
l'Homme. Chez les humains et les bovins, elle
est responsable d'ent€rites graves, parfois
mortelles. Les denr€es alimentaires crues
peuvent "tre contamin€es. Chez l'homme
c'est la seconde cause d'intoxication alimen-
taire en France et la premi•re cause de morta-
lit€ alimentaire bact€rienne. 

Les cysticerques
Ce sont les larves du t€nia saginata, le ver soli-
taire de l'homme. Les bovins peuvent se
contaminer avec de l'herbe souill€e par des
mati•res f€cales humaines contenant des
úufs du parasite. Apr•s ingestion, ces úufs
lib•rent des larves, les cysticerques, qui se
logent dans les muscles. La d€tection ne peut
se faire qu'• l'abattoir. Si une personne ing•re
cette viande crue ou peu cuite, elle s'infecte •
son tour et perp€tue le cycle. 

Guillaume PASSERAT DE LA CHAPELLE,
GDS Rh$ne-Alpes, technicien n G
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Les informations dans la cha%ne alimentaire :
maladies et risques

Quand un bovin sort de l'•levage, il faut remplir la partie « Informations
dans la cha"ne alimentaire » de sa carte verte. Au recto uniquement, s'il
n'y a pas de risque particulier. Au verso •galement lorsque certaines
maladies transmissibles aux humains par voie alimentaire sont pr•sentes
dans l'•levage. Quelles maladies ? Quels risques pour l'Homme ?

Quand un bovin sort de l'•levage, il faut remplir la partie « Informations
dans la cha"ne alimentaire » de sa carte verte.



La tuberculose chez les bovins 
La tuberculose bovine est une maladie
chronique due • une mycobact€rie tr•s
r€sistante. Elle peut frapper pratiquement
tous les mammif•res et provoque une d€t€-
rioration de l'€tat g€n€ral, s'exprimant le
plus souvent par de la toux, entra*nant •
terme la mort. 

Les modes de contamination 
Le mode de transmission habituel est
a€rien par inhalation de gouttelettes infec-
t€es qui sont expuls€es des poumons lors
de la toux. Les veaux comme les hommes
peuvent se contaminer par ingestion de lait
cru provenant de vaches infect€es.
L'€volution de la maladie est lente se pro-
longeant des mois, voire des ann€es. Les
animaux atteints peuvent "tre contagieux
sans pr€senter de signes cliniques. Les
mouvements d'animaux et le contact avec
la faune sauvage restent des vecteurs de la
propagation de la maladie. 

O) y a-t-il encore des foyers ?
Dans les d€partements du Gard, de
l'H€rault et des Bouches du Rh&ne, la lutte
continue pour €radiquer la maladie qui n'a
jamais disparu. Elle est notamment pr€sen-
te dans les cheptels de race « ra4o di biou »
(Camargue), race rustique et semi sauvage
ainsi que dans les €levages de taureaux de
combats. En C&te d'Or et Dordogne, on
assiste • une forte recrudescence de la
tuberculose ces derni•res ann€es. La tuber-
culination en prophylaxie est redevenue
obligatoire dans ces d€partements afin de
limiter une contamination du reste de la
France par les mouvements des animaux.
La contamination de la faune sauvage (san-
gliers, blaireaux, cerfs¼) est particuli•re-
ment inqui•tante.

Quels sont les "levages concer-
n"s par la tuberculination ? 
- Les bovins achet€s de plus de 6 semaines
doivent "tre tuberculin€s si le d€lai de
transfert est sup€rieur • 6 jours. Les chep-
tels class€s • « fort taux de rotation » doi-
vent tuberculiner les bovins provenant des
d€partements • risque : 06. 13. 2A. 2B. 21.
27. 37. 70. 78. 7<. 57. 83. 97. <3. <9. 982.
987. 
- Si vous avez introduit un bovin issu d'un
cheptel d€clar€ foyer ou si vous "tes voisin
d'un €levage contamin€ : les services v€t€-
rinaires feront r€aliser des tuberculinations
(g€n€ralement comparatives) par votre
v€t€rinaire sanitaire sur votre cheptel pour
v€rifier que votre €levage n'est pas contami-
n€. Puis, votre cheptel sera soumis • un
d€pistage annuel pendant 5 ans. 

Les diff"rents moyens de d"tec-
tion
A l'abattoir , la recherche de l€sions €voca-
trices de tuberculose est syst€matique
(abc•s, nodules cas€eux). En cas de l€sions,
un pr€l•vement est analys€. 
L'analyse histologique *au microscope+
permet de suspecter le caract•re tubercu-
leux d'une l€sion (r€sultat en 15 jours). 
La PCRpermet de rechercher dans les gan-
glions la pr€sence du g•ne de la bact€rie
responsable de la tuberculose. 
La mise en culture du germe permet,
apr•s trois mois d'incubation, de mettre en
€vidence (ou non) la tuberculose. 
En "levage, la tuberculination consiste •
injecter de la tuberculine dans la peau. Les
bovins qui ont €t€ en contact avec des
mycobact€ries d€veloppent, g€n€ralement,
une forte r€action au point d'injection.
La tuberculination simple est une injec-
tion de tuberculine bovine dans l'encolure.

La tuberculose bovine :
une maladie toujours pr"sente en France

La tuberculose, une maladie du pass• ? On pourrait le penser, car la
France a •t• d•clar•e indemne depuis fin 2000 et les d•pistages, lors
des prophylaxies, quasiment abandonn•s. Mais les •leveurs doivent
rester vigilants, car la tuberculose est encore pr•sente de mani$re
inqui•tante dans quelques r•gions de France. 
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Cette m€thode est privil€gi€e lors des
achats d'animaux de plus de six semaines. 
La tuberculination comparative permet
de distinguer les r€actions dues • la tuber-
culose aviaire de celles dues • la tuberculo-
se bovine. 

Les suites d'un r"sultat douteux
ou positif 
Si un animal est douteux ou positif lors des
tuberculinations, l'€leveur peut choisir de
refaire le test 6 semaines plus tard, avec
toutes les contraintes d'une mise sous sur-
veillance du cheptel (arr"t des achats et
ventes), ou d'accepter l'abattage diagnos-
tique de l'animal en question. En cas de
l€sions • l'abattoir, l'€levage est mis sous
surveillance (APMS) par la DDPP en atten-
dant les r€sultats d'analyse. En cas de posi-
tivit€, l'€levage sera alors mis sous arr"t€
pr€fectoral de d€claration d'infection.
(APDI) 

Lorsque le cheptel est d"clar"
infect" 
En cas de confirmation de l'infection, l'abat-
tage total du troupeau est prononc€ suivi
d'une d€sinfection, d'un vide sanitaire des
p%tures et des b%timents. Les indemnisa-
tions sont d€termin€es suite • une experti-
se officielle. Une mise sous surveillance du
cheptel est maintenue pendant 10 ans. 
Une enqu"te €pid€miologique est r€alis€e
pour essayer de trouver l'origine de la
contamination. Dans les €levages voisins ou
chez ceux ayant eu des animaux issus de
l'€levage infect€, des recherches sont effec-
tu€es afin de v€rifier qu'ils ne se soient pas
contamin€s. 

Guillaume Passerat de la chapelle,
GDS Rh$ne-Alpes, technicien 
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La tuberculose, toujours pr•sente en France, entraine des l•sions.
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Les outils pour caract"riser le
parasitisme du troupeau
- Les retours d'abattoirs et les autopsies par
recherche directe des parasites.
- Le dosage du pepsinog•ne pour les para-
sites de la caillette chez le jeune.
- La s€rologie pour le d€pistage de la gran-
de douve.
- La coprologie qui consiste • identifier les
úufs ou les larves de parasites pr€sents
dans les d€jections. Les donn€es quantitati-
ves exprim€es en nombre d'úufs par gram-
me sont int€ressantes et permettent, pour
certaines esp•ces de parasites, de juger de
la gravit€ de l'infestation.

Les moyens de ma%trise du parasi-
tisme, pr"venir plut$t que gu"rir¼

- Limiter la source d'infestation par la
gestion du p%turage
C'est en faisant varier des facteurs comme
la densit€, les groupes d'%ges d'animaux, le
moment et l'intensit€ du p%turage que l'on
peut arriver • pr€venir les infestations 
graves.
Le surpeuplement augmente la concentra-
tion de parasites. Ainsi, on retrouvera 7 fois
plus d'infestations parasitaires si on double
la densit€ des animaux. La hauteur d'herbe
est aussi importante puisque environ <0 ?
des parasites se tiennent dans les 5 premiers
cm de v€g€tation. Le surp%turage entraine
donc une intensification du parasitisme.

Limitation du parasitisme, mesures alternatives

La ma"trise du parasitisme passe par une connaissance des parasites
pr•sents sur la ferme, de leur cycle et des moyens de lutte. Le
parasitisme z•ro est illusoire et on recherche un •quilibre
h#te/parasite n'affectant ni la sant• ni la productivit• du ruminant.
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Un faible chargement dans les p#tures diminue la press
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Il faut constituer des groupes d'animaux

# pr!lever (adultes, jeunes de 1 # 2 ans,

jeunes de moins d'un an), voir des sous

groupes si le troupeau est h!t!rog"ne

(animaux maigres / animaux en !tat).

Les pr!l"vements doivent *tre effectu!s

aux p!riodes critiques telles que 1 # 2

mois apr"s la mise # l'herbe, en d!but

d'!t!, ou # l'entr!e en b%timent l'hiver

(!viter le parasitisme en phase hivernale).

D'autres !v!nements comme un chan-

gement de parcelles (passage sur des

parcelles saines de repousse), l'arriv!e

de nouveaux animaux, des troubles de

production sur un lot ou des signes cli-

niques (toux, úd"me de l'auge¼) peu-

vent !galement motiver # la r!alisation

de coprologies.

Coprologie : quand la faire et
sur quels animaux ?



Les jeunes, qui sont plus sensibles, doivent
de pr€f€rence p%turer sur des prairies o$ les
populations de parasites sont tr•s faibles.
Des parcelles non p%tur€es pr€c€demment
par des animaux plus %g€s ou encore des
parcelles de repousse apr•s foin ou ensila-
ge en sont de bons exemples.
Les rotations de p%turages ont pour objectif
de ne pas remettre les animaux sur les
m"mes enclos avant que les risques d'infes-
tation ne diminuent. Six semaines sont
n€cessaires au minimum dans les zones
s•ches. Ceci peux aller jusqu'• plusieurs
mois dans les zones humides.
On peut €galement assainir des parcelles.
En effet les traitements vermifuges sont peu
utiles si les animaux sont remis sur un
enclos fortement infest€ de larves. Les stra-
t€gies possibles • cette fin sont le repos du
terrain, l'utilisation de cultures, une bonne
gestion du fumier (qui ne doit pas re-conta-
miner les parcelles) et le drainage. Pour un
nettoyage complet, il faut un repos d'envi-
ron 3 ans avec une culture de c€r€ales
(rotations courtes). De plus certaines cultu-
res, comme la moutarde, sont n€maticides.
Enfin concernant le fumier, le compostage

s'av•re une bonne fa4on de l'assainir. Les lar-
ves et les úufs de n€matodes sont tu€s en
seulement 1 heure • 50@C, et en moins de 7
heures • 77@C. Il est important, lors du
retournement du tas de compost, de s'assu-
rer que la partie externe, qui a donc moins
chauff€, se retrouve au centre du tas. Le
compostage peut s'av€rer une technique tr•s
utile avant d'€pandre le fumier, en particulier
sur les parcelles destin€es • la p%ture.

- Augmenter la r•sistance des animaux
La bonne conduite du troupeau est essen-
tielle dans la maitrise du parasitisme. Un
animal en bonne condition est plus •
m"me de r€sister ou de tol€rer les parasites
internes. Les liens entre l'alimentation
(€quilibre et couverture des besoins physio-
logiques), les vitamines, les min€raux et la
sensibilit€ aux parasites internes sont €ta-
blis dans certains cas.
Il faut cependant garder • l'esprit que cer-
tains parasites sont hautement pathog•nes
(Douve, Haemonchus contortus) et qu'ils
peuvent entrainer de lourdes pertes m"me
sur des animaux en €tat.

- Les nutriments comme r•gulateurs du
parasitisme
Une €tude men€e par le PEP caprin de
Rh&ne-Alpes et Herv€ HOSTE de l'ENVT a
mis en exergue le r&le des tanins contenus
dans des plantes tels que le sainfoin ou le
lotier. Le tanin contribue • freiner la dyna-
mique des infestations par les strongles
gastro-intestinaux, d'une part en emp"-
chant une bonne installation des larves
chez l'animal, mais aussi en perturbant la
reproduction des vers, r€duisant la contami-
nation du p%turage.
Ces r€sultats ne reposent pas sur une admi-
nistration ponctuelle d'extraits mais sur une
distribution prolong€e des ressources four-
rag•res cibl€es. Une grande variabilit€ 
d'efficacit€ est constat€e en fonction des
esp•ces de parasites pr€sentes, des plantes
utilis€es voire de l'animal h&te parasit€. La
recherche est • poursuivre.

Christel NAYET,
Chambre d©Agriculture 26, ing"nieur n
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la pression parasitaire.



Pour la mise en úuvre de cette d€cla-
ration, la Direction G€n€rale de
l'Alimentation a €tabli une convention

nationale avec GDS FRANCE et le r€seau
des GDS d€partementaux. En lien avec les
organismes sp€cialis€s apicoles, ils doivent
informer les apiculteurs, fournir le formulai-
re de d€claration, v€rifier les informations et
leur coh€rence, saisir ces donn€es dans la
base informatique du Minist•re, €diter et
envoyer un r€c€piss€ de d€claration •
chaque apiculteur.
Cette d€claration doit "tre r€alis€e avant le
31 d€cembre de chaque ann€e.
En amont de cette d€claration, chaque api-
culteur doit "tre titulaire d'un num€ro SIRET
ou d'un num€ro NUMAGRIT d'apr•s les cri-
t•res suivants :
· Il vend une partie de sa production de

miel en dehors du cadre familial, si petite
soit-elle, il doit obtenir un num€ro SIRET. 

· Il ne vend pas mais auto consomme sa
production, il doit obtenir un num€ro
NUMAGRIT. 

Le num€ro SIRET s'obtient aupr•s d'un
Centre de Formalit€ des Entreprises (CFE).
Pour l'agriculture, ce centre est le plus sou-
vent h€berg€ par la Chambre d'Agriculture.
Le num€ro NUMAGRIT est d€livr€ par l'ad-
ministration, soit par la DDT, soit par la
DD(CS)PP.

Une fois ce num€ro d€livr€, l'apiculteur doit
r€cup€rer le formulaire de d€claration soit
directement sur Internet « service-public.fr »
soit aupr•s de son GDS ou de l'organisme
sp€cialis€ apicole habilit€, • qui il le trans-
met une fois rempli.
L'apiculteur recevra ensuite un r€c€piss€ de
d€claration qu'il devra conserver dans son
registre d'€levage.

Guy TROUILLEUX,
GDS 05, Directeur n

D"claration annuelle des ruchers

Suite aux conclusions du rapport du d•put• Martial SADDIER sur
l'apiculture fran&aise et ! la demande des apiculteurs, le Minist$re de
l'agriculture a d•cid• de reprendre le principe d'une d•claration
annuelle des ruchers.
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Le Num!ro SIRET et le Num!ro NUMAGRIT
sont totalement ind!pendants du num!ro
d©immatriculation du rucher, toujours en
vigueur depuis l©Arr*t! Minist!riel du
11 ao$t 1980.
- Pour les apiculteurs d!j# d!clar!s, le
num!ro d'immatriculation du rucher ne
change pas et comporte 6 chiffres
(exemple : 05 99 99),
- Pour les nouveaux apiculteurs, le
num!ro d'immatriculation du rucher
sera port! sur le r!c!piss! de d!clara-
tion et comportera 8 chiffres
(exemple : 005 999 99).
Comme auparavant, ce num!ro devra
figurer soit : sur 10 + des ruches, soit
sur un panneau # proximit! du rucher.
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Les bovins sont sensibles aux
variations de luminosit"
Ce qui explique de nombreuses situations.
Un test a €t€ fait en pla4ant un bovin dans
une prairie et en tra4ant autour de lui un
cercle blanc. Il a eu tendance • rester dans
le cercle avant d'envisager • s'aventurer au-
del• de cette marque blanche. Le passage
canadien utilise, entre autres, cette particu-
larit€ : c'est une succession de passages
sombres (le fond du trou) et de passages
clairs (les tubes, les planches). Pour les
m"mes raisons, les bovins auront tendance
• ne pas s'engager dans un couloir de
contention ajour€ qui, par le jeu du soleil
sur les barri•res, projette une image de pas-
sage canadien. En €t€, avant de rentrer ses
vaches dans le b%timent, l'€leveur prendra
le temps d'allumer la lumi•re pour €viter le
contraste entre la forte luminosit€ ext€rieu-
re et l'obscurit€ du b%timent. 

Les bovins ne voient pas les
mouvements de la m&me fa/on
que les humains
Si on l•ve un bras rapidement, le bovin voit
plusieurs bras chacun • une hauteur diff€-
rente. C'est ainsi que l'on peut indiquer •
un bovin de ne pas aller dans une direction
ou que l'on peut dans une autre situation,
en mettant trop de pression, effrayer un
bovin avec des mouvements trop rapides.
Le stress r€duit le champ de vision de l'ani-
mal et peut l'amener • se cogner. On est
alors tent€ de se dire qu'il est b"te. Mais il
n'en est rien. Il n'a simplement pas vu d'au-
tres solutions possibles. 

Le sens le plus d"velopp" chez le
bovin est l'odorat
Le bovin reconnait les €l€ments • leur
odeur. C'est pourquoi, appr"t€ et parfum€
pour sortir en ville par exemple, la vache
qui vient de v"ler peut ne pas reconnaitre
l'€leveur et "tre agressive. En cas d'adop-
tion, l'application de liquide amniotique ou

de lait de la future m•re nourrici•re sur un
veau facilitera grandement le processus.
Afin de regrouper deux lots d'animaux, il est
pr€f€rable de mettre l'ensemble des ani-
maux dans un parc neutre pour qu'une
nouvelle identit€ olfactive soit cr€€e.
Les bovins sont apais€s par les sons graves
et agit€s par les sons aigus. Le fait de tou-
cher un bovin au niveau de l'€pi l'apaise ;
l'€pi est situ€ sur le dos du bovin, l• o$ le
poil change de sens. 

La hi"rarchie dans un troupeau
s'op!re # partir de cinq bovins et
le structure
Il est donc pr€f€rable de constituer un lot
de six bovins plut&t que deux lots de trois.
Sur 30 individus, deux seront meneurs, trois
seront dominants et deux joueront le r&le
d'explorateurs. Les meneurs sont naturelle-
ment suivis par les autres, ils peuvent donc
"tre utilis€s pour d€placer un troupeau. Les
explorateurs sont curieux, aventureux. Ce
sont eux qui rep•rent le seul chemin que
vous avez oubli€ de fermer. Les dominants
sont ceux qui, tout particuli•rement, doi-
vent accepter que l'humain est le chef et •
fortiori l'€leveur. Ce qui est primordial pour
€viter les accidents. 

Isabelle DROUET,
GDS Rh$ne-Alpes, ing"nieur n
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Connaitre les bovins pour mieux les manipuler

Un •leveur •nerv•¼ un bovin •nerv•, et ! contrario un •leveur
calme¼ un bovin calme. La connaissance du bovin nous •claire pour
mieux comprendre ses r•actions.

Les bovins sont tr$s sensibles aux variations
de luminosit•.
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L'
arr"t€ minist€riel fran4ais du 27 avril
2008 autorise d€sormais le v€t€ri-
naire • prescrire un m€dicament

sans visite syst€matique de l'animal
malade. Pour cela, l'€leveur choisit un v€t€-
rinaire avec lequel il r€alise un bilan sanitai-
re d'€levage afin de rep€rer les principales
pathologies de l'exploitation. Le v€t€rinaire
r€dige ensuite un protocole de soins et si
besoin, les ordonnances correspondantes.
Le protocole de soins d€finit les traitements
• mettre en place pour chaque pathologie
rep€r€e. Les ordonnances permettent la
d€livrance du m€dicament. Le v€t€rinaire
assure €galement au moins une visite de
suivi de l'€levage dans l'ann€e. D•s lors, l'€-
leveur peut traiter les affections cit€es dans
le protocole de soins et peut d€tenir les
m€dicaments n€cessaires pour sa r€alisa-
tion. Le bilan sanitaire d'€levage et le proto-
cole de soins, volontaires, sont en tarifica-
tion libre, • la charge des €leveurs. 

Rep"rer les principales patholo-
gies
Le bilan sanitaire d'€levage comprend une
large part d'observation et de bilan, puis
une partie sur les d€cisions pour l'ann€e •
venir : la strat€gie pr€ventive (ex : vaccina-
tion, parage pr€ventif), la priorit€ sanitaire,
les raisons de ce choix, la strat€gie m€dica-
le et sanitaire (ex : diminuer le nombre de
pneumonies car elles affaiblissent les veaux
et sont pr€judiciables pour la croissance
des g€nisses, la base du troupeau), les
actions compl€mentaires (ex : consultation
d'un expert en ambiance de b%timent d'€le-
vage). 

Le protocole de soins d"finit les
traitements
Pour chaque pathologie rep€r€e dans le
bilan sanitaire d'€levage, le protocole de
soins mentionne les sympt&mes, le traite-
ment • administrer, le seuil d'alerte au-del•
duquel une visite du v€t€rinaire est n€ces-
saire. Ainsi par exemple, un protocole de
soins peut s'intituler «protocole de soins de
la mamelle en cas de congestion des quar-
tiers sans transformation visible du lait et
sans fi•vre ». Si l'un des sympt&mes diff•re,
soit l'€leveur dispose d'un autre protocole
pour ce cas, soit il appelle son v€t€rinaire.
Apr•s avoir €tabli le protocole de soins, le
v€t€rinaire r€dige les ordonnances pour la
d€livrance des m€dicaments mentionn€s.
L'€leveur est ainsi autoris€ • les d€tenir de
fa4on pr€ventive. Muni de l'ordonnance, il
peut acheter ses m€dicaments au cabinet
v€t€rinaire, dans un groupement ou dans
une pharmacie. 

De la prescription des m"dicaments # leur
enregistrement

Jusqu'au 24 avril 2007, au regard de la loi, la prescription d'un
m•dicament ne pouvait €tre r•alis•e que par le v•t•rinaire au chevet
de l'animal malade. Depuis, avec un protocole de soins, l'•leveur peut
l•galement d•tenir et administrer les m•dicaments sans visite
syst•matique du v•t•rinaire. Il doit cependant s'assurer de leur
stockage pour qu'ils conservent leurs propri•t•s, enregistrer leur
administration aux animaux et justifier de leur •limination dans une
fili$re adapt•e.
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La visite sanitaire obligatoire
est # diff"rencier du bilan
sanitaire d'"levage.

R!alis!e tous les deux ans et enti"re-
ment prise en charge par l'Etat, la visite
sanitaire obligatoire consiste en une
s!rie de questions ferm!es servant #
!valuer les risques sanitaires des exploi-
tations bovines. Seul le v!t!rinaire sani-
taire, par d!l!gation de la DDPP, est
habilit! # la r!aliser.



Une pharmacie d'"levage rang"e
et de petite capacit"
L'€leveur choisit le lieu de stockage des
m€dicaments, hors de port€e des enfants et
des visiteurs pour €viter toute ingestion
malencontreuse, loin d'une source lumi-
neuse directe pour la conservation des pro-
pri€t€s des produits. La lecture conscien-
cieuse des notices d'utilisation renseignera
l'€leveur. Ainsi, par exemple, la plupart des
vaccins se conserve • 7@C. Le rangement
r€gulier et une armoire de petite capacit€
limitent le nombre de m€dicaments p€ri-
m€s. Les produits sont utilis€s au fur et •
mesure de leur achat et les flacons entam€s
sont prioritaires. A l'ouverture d'un flacon,
l'€leveur note • l'aide d'un marqueur ind€-
l€bile sur l'emballage ou directement sur la
bouteille la date d'ouverture. Certains
m€dicaments perdent de leur efficacit€
apr•s ouverture dans un d€lai variable mais
indiqu€ sur le mode d'emploi. L'€leveur doit
€liminer dans une fili•re sp€cialis€e les
aiguilles, scalpels, seringues et m€dica-
ments non utilis€s (flacons vides, p€rim€s),
regroup€s sous le vocable « d€chets d'acti-
vit€ de soins • risque infectieux (DASRI) ».
Les autres d€chets tels que compresses et
gants souill€s sont • €liminer dans la m"me
fili•re en cas de pr€sence d'un risque infec-
tieux. Un bordereau remis au moment du
d€p&t sert de justificatif • l'€leveur.

La tra/abilit" des traitements
dans le carnet sanitaire
L'€leveur consigne pour chaque traitement
la date, l'animal, la nature (produit, voie,
dose, rythme) et le r€alisateur dans un car-
net sanitaire. Obligatoire depuis juin 2000,
le carnet sanitaire trace les m€dicaments
administr€s aux animaux d'€levage, hormis
ceux destin€s • l'autoconsommation. Le
support d'enregistrement est libre. Le car-
net sanitaire outre son aspect obligatoire
est une base pour le bilan sanitaire d'€leva-
ge et pour le choix objectif des animaux •
r€former. Il doit "tre conserv€ dans le regis-
tre d'€levage pendant une dur€e minimale
de 5 ans.

Isabelle DROUET,
GDS Rh$ne-Alpes, ing"nieur n
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Depuis 2007, le v•t•rinaire peut prescrire un m•dicament sans visite syst•matique.

Le mode d'emploi est une
mine d'informations pour
savoir utiliser et conserver
au mieux un m•dicament
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Stress et d"s"quilibres sont respon-
sables de troubles sanitaires
La modification de la hi€rarchie du trou-
peau, l'adaptation • un nouveau b%timent
et • de nouveaux €quipements, la modifica-
tion de la conduite de l'alimentation, la
nouvelle r€partition du travail entre asso-
ci€s¼ autant de facteurs responsables d'un
d€s€quilibre temporaire de l'€levage. Ces
changements sont souvent • l'origine de
l'apparition de troubles sanitaires tels que
blessures, avortements, boiteries, mammi-
tes, augmentation des troubles m€tabo-
liques, aggravation des €pid€mies (diar-
rh€es des veaux)¼ 

Regrouper c'est risquer d'intro-
duire de nouvelles maladies
La carte verte est l• pour attester que les
animaux achet€s sont indemnes de mal-
adies r€put€es contagieuses (MRC) : tuber-
culose, brucellose, leucose. Les maladies
soumises • certification (IBR, varron) font
l'objet d'une mention sp€ciale sur l'ASDA
qui permet une v€rification du statut des
deux €levages.

Outre ces maladies r€glement€es, bon
nombre d'agents infectieux jusque l•
absents d'un des €levages regroup€s peu-
vent "tre introduits. Parmi les plus impor-
tants, citons : la BVD, la paratuberculose, les
maladies abortives (N€osporose, Fi•vre Q),
les parasites (bronchite vermineuse, douve,
cryptosporidiose, coccidiose¼), les germes
responsables de mammites ou d'infections
des pieds (maladie de Mortellaro)¼

Un regroupement se pr"pare au
moins 6 mois # l'avance 
Il est n€cessaire de pr€voir le regroupement
longtemps • l'avance avec les diff€rents
partenaires de l'€levage : v€t€rinaire trai-
tant, GDS, Contr&le laitier, techniciens b%ti-
ments et €quipements. 
Le plan d'alimentation, les b%timents
(ambiance, taille, organisation) et les €qui-
pements (machine • traire) doivent "tre
adapt€s • la taille du nouveau troupeau.
Une r€flexion sur la nouvelle r€partition du
travail entre associ€s est indispensable.

Une analyse du statut sanitaire des deux
troupeaux doit "tre r€alis€e gr%ce
• l'historique et • d'€ventuelles
analyses compl€mentaires sur les
pathologies majeures suspect€es :
N€osporose, Fi•vre Q,
Paratuberculose, Douve¼
Selon les r€sultats des mesures
pr€ventives seront prises (plan de
vaccination, d€parasitage, etc¼).

Sabine PATRICOT,
GDS Rh$ne-Alpes, v"t"rinaire n
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Fusion de troupeaux bovins :
anticiper les risques sanitaires
« Il est plus facile de regrouper 100 vaches que de  r•unir 2 •leveurs »
entend-on souvent. Lors d'une assembl•e g•n•rale de  GDS, un •leveur
t•moignait : « C'est sans compter les risques sanit aires. Mon troupeau
qui affichait un niveau de production avoisinant le s 10 000 kg a •t•
plomb• en BVD. Douze ann•es de s•lection ont ainsi •t• an•anties ».

Le regroupement de deux troupeaux est une op•ration %
risque qu'il faut savoir anticiper.
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Une maladie vectorielle difficile
# d"pister
Cette maladie se d€clare suite • l'inocula-
tion du parasite via des insectes piqueurs
(taons, stomoxes) ou des injections.
Les sympt&mes €voluent en 3 phases suc-
cessives :
1) Une forte fi•vre appara*t. Le bovin s'es-

souffle, il a le nez et les yeux qui coulent.
2) Des úd•mes apparaissent notamment

au niveau des extr€mit€s des membres.
3) La peau s'€paissit et se durcit. Le bovin

s'isole et fuit la lumi•re 

D€tect€e pr€cocement, la besnoitiose peut
"tre trait€e dans les tous premiers jours par
des fortes doses de sulfamides. Cependant,
l'animal restera porteur du parasite et sera
toujours une source de contamination pour
le reste du troupeau.

Deux grandes familles de test
permettent de d"pister la bes-
noitiose
1+ Un diagnostic indirect :
la s"rologie ELISA 
L'analyse s€rologique ELISA r€alis€e • partir de
sang bovin consiste • rechercher la pr€sence
d'anticorps anti-Besnoitia, marqueurs de la
r€ponse immunitaire. On sait alors si le bovin
test€ a d€j• €t€ contamin€ par le parasite. 
L'ELISA pr€sente l'avantage d'"tre une
m€thode standardis€e, ce qui facilite sa
mise place dans les laboratoires v€t€rinai-
res d€partementaux.
En r€gion end€mique comme en PACA, la
r€alisation de sondages s€rologiques est •
cibler. En aucun cas, il ne faut avoir recours
• des d€pistages g€n€ralis€s co+teux en
analyses et qui n'apporteraient aucune indi-
cation sur la conduite • tenir.
Par contre dans les r€gions en cours de
contamination, le d€pistage g€n€ralis€ a un
int€r"t pour une prise de d€cision.
Il arrive qu'on obtienne des r€sultats dou-
teux, ce qui n€cessite une confirmation par
Western Blot (semblable • l'ELISA, mais
plus sp€cifique) : cependant, pour cette
m€thode, la pr€paration de l'antig•ne est •
r€aliser manuellement, ce qui ne la rend
pas automatisable et limite sa diffusion. Le
Western Blot est r€alis€ • l'Ecole V€t€rinaire
de Toulouse.
L'ELISA permettrait le d€veloppement d'une
garantie • l'achat d'un bovin. Seulement cette
garantie est • nuancer : elle se limite • l'ani-
mal sans garantie de statut du cheptel intro-
ducteur et ne permet pas de d€pister une
infestation r€cente (moins de 7 semaines).
L'ELISA permet de d€tecter des bovins
atteints par la Besnoitiose en l'absence de
sympt&me.

Besnoitiose bovine : diagnostic et t"moigna-
ge d'"leveurs

La Besnoitiose bovine, maladie parasitaire •mergente poursuit son
extension g•ographique nationale. Cette maladie est difficile !
d•tecter de mani$re pr•coce. Cependant des outils de diagnostic
commencent ! €tre disponibles. Les •leveurs dont le troupeau est
infest• sont les mieux plac•s pour en t•moigner.
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En phase 3 de la besnoitiose, la peau s'•pais-
sit et se durcit.
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2+ Un diagnostic direct : la PCR
La PCR (R€action en Cha*ne par
Polym€rase) consiste • rechercher la pr€-
sence du parasite par amplification g€nique
des s€quences de Besnoitia besnoitii. Si elle
se r€v•le positive, c'est donc que le bovin
pr€lev€ est contamin€ par le parasite de la
Besnoitiose. 
Cette technique pr€sente l'avantage d'"tre
tr•s sensible et sp€cifique mais reste
co+teuse.
Le Laboratoire V€t€rinaire de Savoie tra-
vaille sur la d€termination du meilleur pr€-
l•vement pour une PCR. Plusieurs pistes
sont envisag€es, et pour l'instant la biopsie
cutan€e appara*t "tre une technique qui
donne de bons r€sultats.
Les r€sultats de la PCR d€pendent de la
pr€sence de kystes dans la zone pr€lev€e.
Des investigations compl€mentaires sont
donc n€cessaires pour parfaire la m€thode,
la rendre diffusable et d€terminer quel est
le meilleur lieu de pr€l•vement.

D'apr•s les connaissances actuelles, l'examen
de la scl•re oculaire et des zones o$ la peau
est fine (pli de la queue) reste le moyen le
plus s+r de d€tection des porteurs de kystes.
Lorsque les kystes apparaissent sur la scl•re
oculaire, ils sont visibles • l'úil nu, aspect gra-
nuleux d'un millim•tre de diam•tre. Il faut
cependant garder • l'esprit la difficult€ de la
r€alisation de ce diagnostic (contention).

Exp"rience des "leveurs des
Alpes du Sud
Origine : M"me s'ils ne connaissent pas
avec certitude l'origine de l'infestation, les
€leveurs suspectent fortement les introduc-
tions et les m€langes de troupeaux lors de
la transhumance.
La conna*tre, pour mieux la suspecter : Les
€leveurs alertent leur v€t€rinaire lorsque
leurs animaux pr€sentent les signes clas-
siques de la maladie. Ils savent que plus ils
interviennent t&t, plus leurs animaux auront
de chance de s'en remettre.
Bovins atteints : Toutes les classes d'%ge
sont concern€es. Lorsque les jeunes sont
tr•s touch€s, cela pose alors un probl•me
pour le renouvellement.
Les pertes directes sont de l'ordre de 10 •
20 ? : bovins euthanasi€s ou envoy€s pr€-
cocement • l'abattoir.
Mesures prises par les €leveurs : Ils s'attachent •
d€tecter pr€cocement les animaux qui d€clen-
chent la maladie, et tentent de les soigner (co+t
du traitement : environ 150 ? /bovin). Si le bovin
s'en remet, ils l'engraissent et le font abattre.
D'autre part, ils essaient avec leur v€t€rinaire de
d€tecter et d'€liminer les porteurs de kystes
quand cela est possible.
Cons€quences de la Besnoitiose : C'est une
maladie qui impacte financi•rement les
exploitations bovines et qui demande aux
€leveurs de renforcer la surveillance de
leurs animaux.
Les €leveurs attendent toujours des solu-
tions pr€ventives et curatives, mais de nom-
breuses interrogations sur la maladie persis-
tent encore. Peut-on penser que les bovins
qui ont €t€ en contact avec le parasite et qui
n'ont pas d€clar€ la maladie, d€veloppent
une forme de r€sistance J Dans tous les cas,
l'animal reste porteur du parasite.

Maxime MAROIS,
GDS 04, ing"nieur n G
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Observation de kystes dans l'úil du bovin.
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L'examen # distance
Il faudra examiner l'animal dans son envi-
ronnement, le comparer aux autres et obs-
erver son environnement. On notera son
attitude et on la comparera • celle des aut-
res chevaux. On v€rifiera comment il se
d€place, si son port de t"te est normal, s'il
se nourrit, son €tat d'embonpoint, l'€tat de
sa robe, s'il fait des crottins et s'ils sont nor-
maux. Il ne faudra pas oublier de v€rifier l'€-
tat du pr€, la qualit€ de l'alimentation et de
l'eau.

L'examen rapproch"
On fera le point sur les €v•nements r€cents
du troupeau et sur l'€tat de l'animal
(physiologie, %ge ¼) Y-a-t-il eu un change-
ment alimentaire dans les trois semaines
qui pr€c•dent, ou un changement d'activi-
t€ J A quand remonte les derniers soins pr€-
ventifs : soins dentaires, vaccination, vermi-
fugation, parage. Cet animal a-t-il d€j• eu
des probl•mes de sant€ J On se r€f•rera au
registre d'€levage pour ne rien oublier.
Lors de l'examen rapproch€, on prendra
soin de mettre en place une contention
adapt€e et prendre le temps de faire
connaissance. 

L'examen sera r€alis€ de l'arri•re vers l'a-
vant en respectant 6 €tapes :
1;+ Prise de la temp"rature : normes
3<.5@ chez le jeune, de 38.5@ chez l'adulte,

2;+ Examen des membres : on v€rifiera
leur int€grit€ et on rel•vera les anomalies,
3;+ Examen de l'abdomen : il faudra l'exa-
miner des deux cot€s ainsi que par l'arri•re.
On notera s'il y a une distension, une dissy-
m€trie, de la douleur • la palpation de cer-
taines zones,
4;+ Examen des mouvements respiratoi-
res et cardiaques : la norme est de 8 • 15
mouvements respiratoires par minute et de
32 • 77 battements cardiaques par minute
au repos, 
5;+ Examen de l'encolure et de la t&te :
on s'attachera particuli•rement • l'€tat de la
bouche et • l'aspect des muqueuses,
6;+ Examen de la peau : on v€rifiera l'ab-
sence de parasites ou de l€sions cutan€es.

On pourra alors d€terminer s'il s'agit d'une
affection connue que l'on peut traiter soit
m"me en se r€f€rant au protocole de soin
€tabli par son v€t€rinaire, ou d'un probl•me
plus grave. Dans ce cas l'€leveur contactera
sans d€lai son v€t€rinaire traitant. Afin de
r€aliser un bon examen du cheval malade,
il faudra s'entra*ner en respectant toujours
le m"me protocole. La r€p€tition d'exa-
mens permet de se former • la normalit€ et
ainsi de mieux d€tecter les anomalies. 

V"ronique DUMAS SOULAGEON,
GDS Rh$ne-Alpes, v"t"rinaire n
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L'examen du cheval malade

Observer tous les animaux r•guli$rement permet la d•tection pr•coce
des pathologies et d'en limiter les cons•quences sanitaires et
•conomiques. L'examen est r•alis• m•thodiquement, en respectant
toutes les •tapes. 

L©examen % distance est la premi$re •tape de l©examen du cheval malade
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Cycle du t"nia
Le chien infest€ h€berge dans son intestin
des t€nias adultes. Il €vacue avec ses excr€-
ments des anneaux de t€nias remplis
d'úufs. Ces úufs r€sistent de nombreux
mois dans le milieu ext€rieur et contami-
nent prairies et foin.
Quand l'ovin ing•re ces úufs, ils se transfor-
ment en larves dans l'ovin avec des localisa-
tions et des formes particuli•res selon
l'esp•ce de t€nia (3 esp•ces principales) :

Pourquoi vermifuger r"guli!rement les chiens
de troupeaux ovins ?

Chez le mouton trois cestodoses larvaires sont ! surveiller. Il s'agit de
maladies parasitaires incurables provoqu•es par le d•veloppement de
larves de 3 t•nias diff•rents du chien. Un d•parasitage r•gulier est
obligatoire.
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Cycle du t•nia
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La cysticercose h"pato-p"rito-
n"ale

Les larves se d€velop-
pent en « boules
d'eau » sur le foie, •
l'origine de cicatrices
blanch%tres • la surfa-
ce du foie ; ce qui
entra*ne des saisies fr€-
quentes de foies d'a-
gneaux • l'abattoir. En
cas d'infestation massi-
ve, on retrouve de nom-
breuses boules d'eau
dans la cavit€ p€rito-
n€ale d'o$ une saisie
totale de la carcasse.

La cúnurose
Le d€veloppement de kystes larvaires sur le
cerveau et parfois dans la moelle €pini•re
est responsable de la maladie plus connue
sous le nom de « tournis »: les animaux
atteints se mettent • tourner en rond ou •
pousser au mur jusqu'• la mort. Il n'existe
pas de traitement. Cette maladie touche
particuli•rement des agnelles et des jeunes
brebis.
Des signes de paralysie apparaissent
lorsque le cúnure est localis€ • certains
endroits de la moelle €pini•re.

L'Hydatidose
La plus grave car elle peut aussi atteindre
l'Homme. Les brebis adultes atteintes pr€-
sentent des kystes souvent volumineux et
encastr€s dans le foie ou le poumon : ces
l€sions, d€couvertes d'abattoir sur les bre-
bis de r€forme, sont irr€versibles. 
L'homme se contamine au contact du chien

qui peut porter des
úufs de t€nia sur
son pelage ou sur
sa langue par
l€chage ; donc bien
se laver les mains
pour €viter d'ing€-
rer des úufs de
t€nia Echinocoque. 

Attention ce sont les enfants qui risquent le
plus d'attraper cette maladie : kystes dans
le poumon ou foie et parfois aussi au cer-
veau.
Il n'y a pas de traitement m€dical d'o$ la
n€cessit€ d'op€ration chirurgicale.

Pour ces trois maladies, il existe une pr"-
vention simple et efficace : la vermifuga-
tion des chiens avec une sp€cialit€ conte-
nant du Praziquantel (dose de 50
mg/10kg), seule mol€cule r€ellement effi-
cace contres les t€nias. Tous les vermifu-
ges pour chien ne se valent pas . La ver-
mifugation des chiens de troupeaux doit
"tre r€alis€e tous les quatre mois en pr€-
vention simple. Pour les €leveurs transhu-
mants, vermifugez les chiens avant la mon-
t€e et • la descente d'alpage.

Dans les troupeaux o$ des cestodoses lar-
vaires ont €t€ diagnostiqu€es, il est conseill€
de vermifuger les chiens tous les 2 mois.

Herv" DOZ,
GDS Rh$ne-Alpes, v"t"rinaire

Jean-Luc CHAMPION,
GDS 04, v"t"rinaire n
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Foie de brebis infest•e
de kystes hydatiques.

Cysticerques vivants
sur le foie.
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Cúnure vivant dans
le cerveau.

Cavit• creus•e par
un cúnure dans la
moelle •pini$re.
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Kystes hydatiques dans le cerveau d'un jeune
homme.
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Liste des ch!ques de r"ductions

· 30 % de r!duction sur le « parage fonction -
nel » ou « taille d'onglons » de l'ensemble
du troupeau (bovin, ovin, caprin). Pour les
habitu!s, c'est une r!duction appr!ciable. Et
pour ceux qui ne conna"traient pas encore,
c'est l'occasion de d!couvrir le travail des
pareurs professionnels du GDS : possibilit!
de parer les pieds de l'ensemble du troupeau
en un jour avec un ou deux pareurs (une ou
deux cages de contention), # la rainette ou la
disqueuse. 

· 30 % de r!duction sur la « d"sinfection  » ou
le « blanchiment » ou le « chaulage » de
locaux. Le blanchiment et le chaulage font
appel # deux ressources naturelles : l'argile
blanche et la chaux !teinte, respectivement.
Toutes deux ont des propri!t!s assainissan-
tes et sont utilis!es depuis de nombreuses
g!n!rations dans les !tables. Le produit
d"sinfectant est une solution chimique
homologu!e qui d!truit les bact!ries, virus
et champignons.

· 30 % de r!duction sur le « rainurage » des
sols ou la « d!ratisation » des locaux ou le
« diagnostic de captage d'eau de source » ou
le « diagnostic ambiance de b$timent ». Le
rainurage est n•cessaire sur les b•tons
devenus glissants. Une molette sp•cifique
est utilis•e pour les caillebotis (technique de
d•lissage). La d•ratisation lutte contre les
rongeurs en positionnant des postes d'ap-
p!ts aux endroits strat•giques avec des sub-
stances adapt•es (poudre dans les lieux de
passage, granul•s app•tants dans les salles
de nourriture). Le diagnostic captage
d'eau de source intervient apr"s une analy-
se d'eau de source non conforme ou bien au
moment du projet de captage. Il consiste #
identifier et r•duire tous les points de pollu-

tion. L'ambiance de b!timent est essentiel-
le. Si l'air n'est pas renouvel• sans courant
d'air en hiver, les animaux ne sont pas dans
des conditions optimales. Le diagnostic met
en •vidence les entr•es et sorties d'air, se
poursuit par des pr•conisations et la vente
de mat•riel adapt•. 

· 50 % de r•duction sur la « cotisation au
fond de garantie G DS 74 » (bovin, ovin,
caprin). La cotisation est appel•e chaque
ann•e la premi"re semaine de novembre.
Les prestations accessibles avec la cotisation
fonds de garantie du GDS 74 sont nombreu-
ses et list•es en page 5. Citons, entre autres,
le coup dur bovin et ovin, le plan veau, le
plan avortement, BVD, salmonelle, fi"vre Q,
les formations.

· 50 % (1 "re  ann•e) # 1 0 % (5 "me  ann•e) de
r•duction du montant de la franchise «coup
dur » (bovin, ovin). Le coup dur est une des
prestations accessibles avec la cotisation
fonds de garantie du GDS 74. Il concerne les
•leveurs ayant subis des mortalit•s impor-
tantes sur une p•riode de douze mois. Le
ch"que donne droit # une r•duction de la
franchise, de sorte que le nouvel install• qui
commence et est touch• par des mortalit•s
puisse percevoir une indemnit• plus impor-
tante. 

· 30 ?  de r•duction sur une formation du
GDS74 « •leveur infirmier de son •levage ».
Soit pour les adh•rents du fonds de garantie
du GDS 74, une journ•e de formation gratui-
te. Les th"mes des formations propos•es
sont les suivants : examen d'un bovin
malade, bonne utilisation du m•dicament
v•t•rinaire, la sant• du veau, la sant• du
pied du bovin, l'ambiance de b!timent.
Chaque sujet est d•taill• en page 7.

Isabelle DROUET n

Au GDS 74 : des r•ductions pour les nouveaux
install•s (JA)

Le GDS 74 distribue aux nouveaux install•s un ch•qu ier de r•ductions €
valoir sur la cotisation fonds de garantie, les pre stations en •levage, les
formations et un abaissement de la franchise de la coup dur.

74

Demandez votre ch•quier de r•duction au 04 50 88 11  60 ou idrouet@gds74.asso.fr.
Il n'est pas n•cessaire d'€tre adh•rent au GDS 74 a u moment de la demande.



Le plan avortement : une nouveaut• au GDS 74

Pertes de production laiti!re, r•formes pr•coces, m anque € gagner sur les
veaux, d•calage de lactation¼ les avortements peuve nt "tre lourds de

cons•quence sur la sant• •conomique de votre exploi tation.
Vous "tes confront• € des s•ries d'avortement ? Fai tes appel au GDS 74.
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Comment le GDS 74 peut vous
aider ?
Si vous rencontrez de telles difficult•s, le
GDS 74 peut vous venir en aide en vous pro-
posant un plan avortement. Ce plan a •t•
mis en place par un groupe de travail com-
pos• de repr•sentant du GTV 74
(Groupement Technique V•t•rinaire, du
laboratoire LIDAL, des syndicats ovins et
caprins, du GDS Rh$ne-Alpes et du GDS 74. 

Il vise # aider financi"rement l'•leveur # d•fi-
nir pr•cis•ment la ou les maladies # l'origi-
ne d'avortements # r•p•tition en prenant en
charge 50 % du montant Hors Taxes des
analyses (hors frais de pr•l"vement).

Les conditions principales pour solliciter un
plan avortement sont :
· Adh•rer au fonds de garantie du GDS74.
· En •levage bovin, avoir d•clar• aupr"s de

son v•t•rinaire au moins 2 avortements
dans le mois ou 3 avortements dans l'ann•e.

· En •levage ovin ou caprin, avoir d•clar•
aupr"s de son v•t•rinaire au moins un
avortement, survenu lors d'une s•rie d'a-
vortement. 

· Respecter la r•glementation en vigueur
(prophylaxies, contr$les d'achats, identifi-
cation).

Pour se donner toutes les chances de connai-
tre la cause de l'avortement, l'id•al est de
retrouver l'avorton et de le transmettre dans
la journ•e au laboratoire d'analyse afin de
rechercher directement la pr•sence de l'agent
infectieux dans l'avorton.

La mise en place d'un plan sp•cifique est pos-
sible si l'une des maladies suivantes est dia-
gnostiqu•e : BVD, Salmonellose et Fi"vre Q.

Quelles sont les maladies recherch•es ?
Pour les bovins :

Pour les ovins/caprins

Le respect des protocoles d'analyses et
de pr•l"vement est essentiel pour garan-
tir un diagnostic fiable, r•alis• dans le
cadre du plan avortement. 

Camille GONET et Pierre MORETTI n

74

Suite ! la survenue d'un avortement, le d•placement  du v•t•rinaire sur l'exploitation et la
prise de sang sur la femelle avort•e sont pris en c harge par l'Etat dans le cadre de la
prophylaxie brucellose.

Maladie
Type

d'analyse
Nb

d'analyse
Pr•l"vement

BVD

PCR
ou
S•rologie

1

6

Avorton

Prise de sang sur les
vaches avort•es ou # pro-
bl"me de reproduction

Fi"vre Q

PCR

et (si 1PCR+)

S•rologie

1 ou 2

6

Avorton, placenta ou
•couvillon vaginal

Prise de sang sur les
vaches avort•es ou # pro-
bl"me de reproduction

N•osporose

PCR
ou
S•rologie

1

2
(minimum)

Avorton

Prise de sang sur les
vaches avort•es

List•riose Culture 1 Avorton

Salmonellose
Culture 1 Avorton ou placenta ou #

d•faut •couvillon vaginal

Maladie
Type

d'analyse
Nb

d'analyse
Pr•l"vement

Chlamydiose
+ Fi"vre Q

Fi"vre Q

PCR

et (si 1PCR+)

S•rologie

1 ou 2

10

Avorton, placenta ou
•couvillon vaginal

Prise de sang sur les
femelles avort•es ou #
probl"me de reproduction

Toxoplasmose

PCR
ou
S•rologie

1

10

Avorton

Prise de sang sur les
femelles avort•es ou #
probl"me de reproduction

List•riose Culture 1 Avorton

Salmonellose
Culture 1 Avorton ou placenta ou #

d•faut •couvillon vaginal

SAO (ovin
uniquement)

Culture 1 Avorton ou placenta ou #
d•faut •couvillon vaginal



Le plan fi"vre Q : une nouveaut• au GDS 74

La Fi!vre Q peut provoquer des s•ries d'avortements  en •levage bovin, ovin ou
caprin. Le plan Fi!vre Q vise € aider l'•leveur € m ettre en place un ensemble de
mesures destin•es € maitriser la maladie dans son • levage.
Votre v•t•rinaire a diagnostiqu• la fi!vre Q dans v otre •levage ? Faites appel au GDS 74.
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Comment le GDS 74 peut vous aider ?
Si le plan avortement a formellement iden-
tifi• la pr•sence de fi"vre Q, un plan sp•ci-
fique peut &tre d•clench•. Vous pouvez
bien entendu souscrire au plan fi"vre Q si
votre v•t•rinaire a •tablit un diagnostic en
dehors du plan avortement (selon le proto-
cole bas• sur les analyses PCR). Le plan fi"-
vre Q propos• en Haute-Savoie respecte les
recommandations du plan de ma*trise
national mis au point par l'ACERSA
(Association pour la Certification de la
Sant• Animale en Elevage) et reconnu par
le minist"re de l'Agriculture.

Le plan s'organise selon deux volets :
1. Une aide technique : une premi"re visite

est organis•e avec votre v•t•rinaire et un
technicien du GDS pour mettre en place
des mesures de maitrise de la Fi"vre Q
adapt•e # votre l'•levage. Pendant les 3
ann•es suivantes, des visites de suivi per-
mettent de faire le point sur l'application
de ces mesures.

2. Une aide financi"re (sp•cifique au
GDS 74) : sur pr•sentation des factures le
GDS vous versera une indemnit• qui cor-
respond # :
- 50 % des frais de vaccination.
- 50 % des frais d'analyses.
- 50 % du montant de la cyanamide cal-

cique utilis•e pour le traitement des
effluents d'•levage.

- Remboursement forfaitaire de la pre-
mi"re visite du v•t•rinaire, pour la
mise en place du plan.

Comment diagnostiquer la Fi"vre Q ?
Les signes cliniques de la maladie sont peut
sp•cifiques : avortements, et •ventuelle-
ment inf•condit•, m•trites, probl"mes
respiratoires, etc. On recherche la Fi"vre Q
en cas de s•rie d'avortements.
Seules les analyses de laboratoire permet-
tent de poser un diagnostic. L'analyse PCR

est de loin la plus fiable. Le pr•l"vement
doit se faire sur l'avorton, le placenta ou #
partir d'un •couvillon vaginal. Le diagnostic
est •tabli si l'on obtient 2 analyses PCR
positives ou 1 PCR positive et 50% s•rolo-
gies positives sur au moins 6 vaches ou 10
ch"vres/brebis.

Qu'est ce que la Fi"vre Q ?
La fi"vre Q est v•hicul•e par une tr"s petite
bact•rie appel•e Coxielle burnetii, tr"s
r•sistante dans le milieu ext•rieur. Elle se
transmet par les produits li•s # la mise bas
ou # l'avortement (avorton, d•livrance¼) et
par les d•jections. Les contaminations chez
l'homme et vers les autres troupeaux sont
essentiellement mises en relation avec la
diss•mination de Coxiella dans l'environne-
ment par des poussi"res contamin•es.
La mise en place de r"gles de pr•vention
dans la gestion des mises-bas et des
effluents d'•levage est au cúur du traite-
ment de la maladie. La lutte m•dicale r•si-
de essentiellement dans l'utilisation d'un
vaccin de phase I, capable de conf•rer une
bonne immunit• aux animaux non conta-
min•s et de limiter le risque d'avortement
attribuable # Coxielle Burnetii.

Camille GONET et Pierre MORETTI  n

74

La Fi"vre Q fait parler d'elle •pisodiquement
au travers des cas de transmission de la
maladie ! l'homme, puisqu'il s'agit d'une
zoonose. En 2009, la Hollande a connu une
•pid•mie sans pr•c•dent avec 2 300 cas
humains et 40 000 ch"vres gestantes abat-
tues dans les cheptels infect•s. En France, la
Fi"vre Q n'est pas une maladie r•glement•e
mais en 2002, une centaine de cas humains
ont •t• recens•s dans la vall•e de
Chamonix, suite aux passages de troupeaux
infect•s en transhumance.

Pour plus d'information : www.gds74.asso.fr 



D•l•gation des missions de la DDPP au GDS 74
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74

La campagne de vaccination FCO
En Haute-Savoie, 99 % des bovins et 93 % des ovins ont •t• vaccin•s, soit 105 300
bovins et 16 948 ovins. Avec un seul foyer de FCO en France en 2010, la maladie appa-
ra#t d•sormais maitris•e. L'Afssa consid"re n•anmoi ns que les risques de r•surgence de
la maladie sont •lev•s.
La prochaine campagne de vaccination sera volontair e et l'•leveur pourra vacciner lui-
m€me ses animaux, hormis les bovins destin•s aux ex portations qui devront €tre vacci-
n•s par le v•t•rinaire sanitaire. Le GDS 74 tiendra  les •leveurs au courant des modalit•s
pratiques de cette nouvelle campagne par le biais d u journal Terres des Savoie et de
son site Internet www.gds74.asso.fr. Il encourage les •leveurs ! poursuivre la vaccination. 
Signalons que le Conseil G•n•ral accorde une aide e xceptionnelle pour financer la cam-
pagne de vaccination 2008/2009. Le montant de cette  aide s'•l"ve ! 80 000 ? H.T et
est redistribu• avec l'appel de cotisation.

De nouvelles missions pour le GDS 74
Jusqu'au 30 juin 2010, le GDS 74 effectuait
les missions de suivi des visites d'introduc-
tion et d•rogations, l'•dition des cartes ver-
tes et jaunes et des laisser passer (sur
demande de la DDPP) et la gestion des pro-
phylaxies bovines.
A compter du 1 er juillet 2010, les missions
d•l•gu•es par la DDPP au GDS 74 ont •t•
•tendues # la totalit• de la gestion adminis-
trative des prophylaxies collectives de la bru-
cellose, de la tuberculose et de la leucose
bovine et # celle de la brucellose ovine et
caprine, # l'exception de la programmation
de la campagne, assur•e par la DDPP. Le
GDS 74 g"re •galement les contr$les # l'in-
troduction des bovins (contr$le de la validi-
t• des cartes vertes et jaunes, suivi des trou-
peaux # risque et des troupeaux # fort taux
de rotation et envoi de la premi"re relance
en cas de non-conformit•, gestion des r•sul-
tats d'analyses conformes, relance des •le-
veurs en cas de non-conformit• administra-
tive). Les demandes de duplicata de cartes
vertes et jaunes se font d•sormais directe-
ment aupr"s du GDS au 04 50 88 18 49. Ils
sont envoy•s le jour m&me (sauf en cas d'a-
nomalies).

Les contr#les $ l'introduction
Les tests obligatoires # r•aliser suite # l'arri-
v•e d'un bovin dans une exploitation de
Haute Savoie concernent la tuberculose, la
brucellose et l'IBR. Dans l©attente des r•sul-

tats, le bovin introduit doit &tre isol• du trou-
peau pour •viter toute contamination.
· Dans une exploitation «classique»
- Tests tuberculose et brucellose unique-

ment si le bovin a mis plus de six jours
pour arriver chez l'acheteur ,et selon l©!ge
de l©animal.

- Test IBR syst•matique sauf demande de
d•rogation accord•e sous certaines condi-
tions
· Dans une exploitation «$ taux de rota-
tion > 40 %» (avertie par courrier de la
DDPP)
- Tests tuberculose, brucellose et IBR selon
l©!ge de l©animal et les d•lais de transit.
· Dans une exploitation «ancien foyer de
tuberculose ou brucellose» (avertie par
courrier de la DDPP)
- Test tuberculose et brucellose dans les 15

jours pr•c•dents la vente d'un bovin desti-
n• # l'•levage

Recensement des apiculteurs haut
savoyard avant le 31 d•cembre 2010
Les GDS France ont pour mission des saisir
les d•clarations de ruchers. Apiculteurs
haut-savoyard, vous devez envoyer au GDS
74 le formulaire, disponible, entre autres sur
le site www.gds74.asso.fr avant le 31
d•cembre 2010. Le GDS 74 vous renverra un
r•c•piss•, preuve de votre d•claration. Pour
plus d'informations sur ce recensement
national, voir l'article page 28 .

Isabelle DROUET n
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En •levage, et tout particuli"rement en
•levage laitier, l'eau est pr•sente par-
tout : abreuvement, vaisselle laiti"re,

hygi"ne de la traite¼ A ce titre elle impacte
directement la qualit• de votre lait, puis celle
des fromages : la sant• du consommateur
final est alors engag•e. 
La qualit• des eaux de sources est plac•e sous
la responsabilit• de la personne qui l'utilise. Si
on se sert de l'eau de source pour la vaisselle
laiti"re, la Charte des Bonnes Pratiques
d'Elevage demande une analyse d'eau tous les
18 mois au plus tard. En cas de probl"mes li•s
# la qualit• des produits mis sur le march• (lait
ou fromage) c'est la responsabilit• p•nale de
l'utilisateur qui est mis en cause. Les cons•-
quences financi"res peuvent alors &tre lourdes :
retrait des produits mis en march•, indemni-
t•s¼
Enfin, l'eau d'abreuvement doit imp•rative-
ment respecter des normes pour pr•server la
bonne sant• de votre troupeau.
En 2009, la F•d•ration des Coop•ratives
Laiti"res de Haute-Savoie a men• une grande
op•ration d'analyse des eaux de captages priv•s
et les a class•es suivant les crit"res de la Charte
des Bonnes Pratiques d'Elevage en fonction de
la pr•sence d'Escherichia coli et d'Ent•rocoques.
Ces germes sont dits « pr•curseurs » c©est-#-dire
que leur pr•sence r•v"le un risque de contami-
nation par des virus ou des germes pathog"nes
tels que la listeria ou la salmonelle. 
Les 252 r•sultats exploitables r•v"lent des
conclusions pr•occupantes : 71% d'entre eux
sont perfectibles et dans pr"s d'un cas sur
quatre l'eau ne devrait pas &tre utilis•e pour la
vaisselle laiti"re.

Premi"re •tape, l'analyse d'eau¼
Elle vous permet de savoir exactement o;
vous en &tes. Le G.D.S, en collaboration avec
le LIDAL, vous propose une analyse d'eau
« cl•s en mains » sous forme d'un contrat
annuel renouvelable par tacite reconduction.
Un pr•leveur accr•dit• r•alise le pr•l"vement
et achemine l'•chantillon au LIDAL. Les r•sul-
tats ainsi obtenus vous procurent une base de
travail fiable.
Si les r•sultats sont perfectibles :
le diagnostic de captage s'impose &
L'environnement de votre captage a peut-&tre
chang• (pression fonci"re, densit• de popula-
tion, pratiques d'•pandage¼) mais il n'a pas
ou peu •volu•, ce qui peut &tre une cause de
contamination. Si vous n'avez pas proc•d•
aux am•nagements suffisants depuis sa cons-
truction, il est peut-&tre temps de faire appel
au technicien du G.D.S qui •laborera un dia-
gnostic complet du captage. La mise en
úuvre de ses recommandations vous aidera
sans doute # am•liorer vos r•sultats.
En dernier recours :
dimensionnement et installation d'un
proc•d• de traitement de l'eau¼
Si les tentatives visant # am•liorer la qualit•
de l'eau en amont se sont av•r•es infructueu-
ses, de multiples m•thodes de traitement
existent pour purifier votre eau de source : fil-
tres, U.V, chloration, •lectro-peroxydation¼
votre technicien saura vous conseiller en toute
impartialit• le syst"me qui correspond le
mieux au contexte de votre exploitation.

Pierre MORETTI n
Contact : 04.50.88.18.58

ou mdeletraz@gds74.asso.fr

74
Une offre de service globale pour la qualit• de
votre eau

La qualit• des eaux de source : un enjeu de sant• p ublique¼

Interdite pour la consommation humaine et animale, la vaisselle laiti•re,
les fromageries et non recommand€e pour l'abreuvement des animaux.

E.Coll et/ou ent€rocoques > 49 UFC/100 ml

E.Coll et/ou ent€rocoques < 49 UFC/100 ml

E.Coll et ent€rocoques = 0

Interdite pour la consommation humaine, les fromageries et
non recommand€e pour l'abreuvement des animaux.

Eau potable sous r€erve de confirmation par un protocole officiel.

> Eau non conforme

> Eau conforme

R•sultats de la campagne d©analyses FDCL 2009 



« Diagnostic boiterie » : le service parage •labor•
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E
n 2009, 133 •leveurs ont fait confiance
au GDS 74 pour le parage pr•ventif de
leur troupeau. Lorsqu'on demande aux

•leveurs les plus fid"les au service parage du
GDS74 quels sont les motifs de leur confian-
ce, ils •voquent le plus souvent :
· La technicit• des intervenants pour l'acte

r•alis• mais aussi pour la manipulation des
animaux.

· La capacit• d'adaptation : en effet, pour les
effectifs importants, les techniciens du
G.D.S peuvent mobiliser du mat•riel (jus-
qu'# trois cages hydrauliques) et du per-
sonnel qualifi• afin de gagner en efficacit•
sans jamais porter pr•judice # toute l'at-
tention requise par chaque animal. Nous
mettons un point d'honneur # faire passer
la qualit• du service avant le rendement #
tout prix.

Ces m&mes •leveurs pr•cisent toutefois
qu'ils appr•cieraient qu'un lien plus •troit
soit nou• entre les probl"mes rencontr•s
lors du parage et leurs causes initiales,
notamment alimentaires. Cette demande
est coh•rente avec les objectifs de qualit•
que nous nous sommes fix•s < c'est la raison
pour laquelle nous avons d•cid• de cr•er un
nouveau service appel• « diagnostic de boi-
terie ». Ce service mat•rialise •galement la
compl•mentarit• des comp•tences au sein
d'Elevage Avenir 74.

Il repose sur une m•thode •labor•e conjoin-
tement par l©Institut de l©Elevage et M. Marc
Delacroix v•t•rinaire sp•cialiste du parage et
formateur de nombreux pareurs en France.
Le conseiller nutritionniste d©Elevage Avenir
est pr•sent tout au long de la d•marche. A
la demande de l©•leveur, il peut &tre accom-
pagn• par tous les intervenants concern•s:
v•t•rinaires, conseillers en alimentation... Le
diagnostic de boiterie vise # r•soudre dura-
blement  les probl"mes de boiterie< il s©arti-
cule autour de quatre •tapes:

1) Elaborer une statistique des patholo-
gies rencontr•es : pour ce faire, le
conseiller nutritionniste accompagne le ou
les techniciens qui r•alisent le parage et
note scrupuleusement chaque pied dans le
but de dresser un panorama exhaustif de
ces pathologies. Par exemple, certaines ano-
malies du pied telles que la fourbure ou les
d•fauts de la corne de la muraille sont en
prise directe avec l'alimentation. D'autres
comme le fourchet sont plus •troitement
li•es avec l'ambiance des b!timents et les
conditions de logement¼

2) Le conseiller nutritionniste utilise tous
les moyens mis $ sa disposition pour
d•finir les facteurs de risques : tour d'•le-
vage (ax• sur l'observation des animaux, l'a-
limentation et les b!timents), questionne-
ment de l'•leveur, compilation des donn•es
relatives au troupeau (qualit• du lait, bilans,
r•sultats de contr$le laitier¼).

3) R•daction d'un compte rendu synth•-
tique qui r•sume les r•sultats du parage,
les observations et les pr•conisations.

4) Accompagnement personnalis• pour
mettre ces conclusions en pratique.

Vous pouvez choisir d"s aujourd'hui de faire
appel au service « diagnostic boiterie » en
compl•ment du service parage classique.
N'h•sitez pas # en parler avec nous.

Pierre MORETTI n
Contact :

Jean-Fran*ois Mermaz, G.D.S 74
04 50 88 18 58

La conduite alimentaire influence l'allongement
du sabot.
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GDS 74
(Groupement D•fense Sanitaire)
52, avenue des Iles
74994 Annecy cedex 9
T•l. : 04 50 88 18 58 (8h-12h et 14h-17h)
Fax : 04 50 88 18 51 
mail : gds74@gds74.asso.fr
site internet : www.gds74.asso.fr

Alliance Conseil (Contr$le Laitier)
52, avenue des Iles
74994 Annecy cedex 9
T•l. : 04 50 88 18 36
Fax : 04 50 88 18 50 
mail : cl74@haute-savoie.chambagri.fr

Guichet Unique « Passeport, Carte Verte » 
T•l. : 04 50 88 18 40 (8h-12h et 13h30-16h00)
Fax : 04 50 88 18 50 
mail : elevage@haute-savoie.chambagri.fr

Service traite
T•l. : 04 50 88 18 30
Fax : 04 50 88 18 45

Service b!timent multi-comp•tences
T•l. : 04 50 88 18 58
Fax : 04 50 88 18 51
mail : batiment.ea74@haute-savoie.chambagri.fr

LIDAL (laboratoire d'analyses)
22, rue du pr• Fornet
74600 Seynod 
T•l. : 04 50 45 82 56 - fax : 04 50 45 63 31
mail : lidal@lidal74.fr

Adresses utiles

Les structures composant Elevage Avenir 74 :

www.frgdsra.fr

Agro Direct (mat•riel d'•levage)
240, route de la Courati"re
38140 La Murette
T•l. : 0820 482 437 (0.118 ? / min) 
Fax : 04 76 05 28 63
mail : commande@agrodirect.fr

DDPP (Service V•t•rinaire)
9, rue Blaise Pascal
74600 Seynod
T•l. : 04 50 10 90 70
Fax : 04 50 10 90 80
mail : ddpp@haute-savoie.gouv.fr 

Monnard Savoie (•quarissage)
521, route des Ponts
74350 Allonzier la Caille
T•l. : 04 50 46 80 89
Fax : 04 50 46 89 39

CEIA (Coop•rative d'Ins•mination)
2, rue Marius Ferrero
74000 Annecy 
T•l. : 04 50 88 18 53
Fax : 04 50 57 47 38
mail : ceia74@libertysurf.fr

Syndicat ovin / syndicat caprin
52, avenue des Iles
74994 Annecy cedex 9
T•l. : 04 50 88 19 87
Fax : 04 50 88 18 50
mail : pgauthier@haute-savoie.chambagri.fr

Chambre d'Agriculture
52, avenue des Iles
74994 Annecy cedex 9
T•l. : 04 50 88 18 30
T•l. : 04 50 88 18 29
T•l. : 04 50 88 18 01
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